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Le présent rapport, préparé pour le quatrième examen de la politique commerciale de l'Union 
douanière d'Afrique australe, a été établi par le Secrétariat de l'OMC sous sa propre responsabilité. 
Ainsi qu'il est prévu dans l'Accord établissant le Mécanisme d'examen des politiques commerciales 
(Annexe 3 de l'Accord de Marrakech instituant l'Organisation mondiale du commerce), le 
Secrétariat a demandé à l'Union douanière d'Afrique australe des éclaircissements sur sa politique 
et ses pratiques commerciales. 
 
Les questions d'ordre technique concernant ce rapport peuvent être adressées à Jacques Degbelo 
(tél.: 022/739 5583), Jo-Ann Crawford (tél.: 022/739 5422 – Namibie), Eugenia Lizano 
(tél.: 022/739 6578 – Botswana), Martha Lara Fernández (tél.: 022/739 6033 – Swaziland), 
Michael Kolie (tél.: 022/739 5931 – Afrique du Sud, rapport principal de la SACU) et 
Ana Cristina Molina Herrera (tél.: 022/739 6060 – Lesotho). 
 
La déclaration de politique générale présentée par l'Union douanière d'Afrique australe est 
reproduite dans le document WT/TPR/G/324. 
 

 
Note: Le présent rapport fait l'objet d'une distribution restreinte et ne doit pas être communiqué à 
la presse avant la fin de la première séance de la réunion de l'Organe d'examen des politiques 
commerciales portant sur l'Union douanière d'Afrique australe. Ce rapport a été rédigé en anglais. 
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RÉSUMÉ 

1. Depuis le dernier examen en 2009, les résultats économiques des cinq pays de l'Union 
douanière d'Afrique australe (SACU), à savoir l'Afrique du Sud, le Botswana, le Lesotho, la Namibie 
et le Swaziland, ont été variables et les taux de croissance du PIB (total) ont affiché une tendance 
à la baisse. Le taux de croissance du PIB consolidé le plus élevé (3,4%) a été enregistré en 2011, 
et le plus bas (-1,7%) en 2009; depuis 2012, la moyenne annuelle est d'environ 2,5%. Ces 
résultats sont dus en grande partie à la crise économique mondiale et à son impact sur les 
secteurs minier et manufacturier. La croissance économique s'est révélée irrégulière au sein de la 
SACU, mais les résultats (consolidés) globaux reflètent essentiellement la réussite de l'Afrique du 
Sud, qui représente environ 91% du PIB total de la région. 

2. En 2009, chacun des pays de la SACU a enregistré la croissance économique la plus 
modeste: elle était négative au Botswana (-7,8%) et en Afrique du Sud (-1,5%), et positive mais 
faible en Namibie (0,6%) et au Swaziland (1,3%). Avec des taux de croissance annuels du PIB de 
3,4-7,8% et 0,6%-6%, respectivement, pendant la période considérée, le Lesotho et la Namibie 
ont été les seuls pays de la SACU à plutôt bien résister à la crise puisqu'ils n'ont pas enregistré de 
croissance négative; les taux de croissance du Botswana et de la Namibie ont nettement rebondi 
après leurs timides résultats de 2009, et ils sont restés à un niveau élevé depuis lors. Les résultats 
économiques du Swaziland ont été positifs, bien que modérés (1,3%-3% par an), pendant la 
période à l'examen. 

3. Par conséquent, les caractéristiques socioéconomiques des pays de la SACU n'ont pas 
beaucoup changé depuis 2009. Leurs économies continuent d'être dominées par un secteur des 
services relativement important (environ 60% de leur PIB consolidé). Cependant, des inégalités 
persistent, au sein des pays et entre eux, et elles continuent d'être au centre des politiques. 
L'Afrique du Sud et le Botswana restent des pays à revenu moyen de la tranche supérieure – ils 
ont été rejoints par la Namibie; le Swaziland est un pays à revenu moyen de la tranche inférieure; 
et le Lesotho demeure un pays moins avancé. L'économie hautement diversifiée de l'Afrique du 
Sud contraste avec la base étroite de celles de ses partenaires régionaux, qui se compose des 
diamants et autres minéraux pour le Botswana et la Namibie; des textiles et des vêtements pour le 
Lesotho; et du sucre pour le Swaziland. Au sein de la SACU, les inégalités à l'intérieur des pays 
comptent parmi les plus importantes au monde, le chômage et la pauvreté étant des défis 
communs. L'inflation relativement élevée pendant la période considérée, du fait de la dépréciation 
monétaire et des cours élevés des denrées alimentaires et des combustibles, ainsi que 
l'augmentation du taux de la TVA au Botswana n'ont pas arrangé la situation. 

4. L'Accord relatif à la SACU ne prévoit pas d'harmonisation des politiques macroéconomiques. 
Cependant, étant donné que le Lesotho, la Namibie et le Swaziland sont membres de la zone 
monétaire commune, leurs monnaies sont indexées sur le rand sud-africain et leurs politiques 
monétaires sont alignées dans une large mesure sur la politique suivie par la Banque de réserve 
sud-africaine (SARB). 

5. Environ 13% des importations des pays de la SACU proviennent de la région, et la part de 
leurs exportations vers la région est du même ordre. En tant que principale économie, l'Afrique du 
Sud est celle qui investit le plus dans les autres pays de la SACU, et elle domine aussi le commerce 
régional puisqu'elle représente la destination ou la provenance de plus de 95% des flux 
commerciaux à l'intérieur de l'union douanière. Les importations de produits venant de l'extérieur 
de la SACU proviennent essentiellement de l'UE, de la Chine et des États-Unis; ces pays figurent 
aussi parmi les principaux marchés d'exportation de la SACU. Les pays de l'UE, les États-Unis et la 
Chine sont également les principaux investisseurs de la région. 

6. Tous les pays de la SACU sont membres de la SADC et signataires de son protocole 
commercial. Ils ont conclu des accords commerciaux régionaux avec les membres de l'Association 
européenne de libre-échange (AELE) et un accord commercial réciproque, signé mais pas en 
vigueur, avec les États du MERCOSUR. En 2008, les membres de la SACU ont signé un accord de 
coopération sur le commerce, l'investissement et le développement (TIDCA) avec les États-Unis, 
entré immédiatement en vigueur. Les négociations avec l'UE concernant un accord de partenariat 
économique (APE) SADC-UE se sont achevées en juillet 2014. 



WT/TPR/S/324 • Union douanière d'Afrique australe 

- 5 - 

  

7. Certains pays de la SACU ont aussi conclu des accords commerciaux bilatéraux, et le fait 
qu'ils aient tous consenti à négocier de nouveaux accords commerciaux en tant que groupe n'a pas 
empêché certains d'entre eux de lancer individuellement des négociations commerciales bilatérales 
avec des pays tiers. Le Swaziland est le seul pays de la SACU à être également membre du 
COMESA, qui lui permet de bénéficier d'un accès aux marchés préférentiel unilatéral. Les membres 
de la SACU continuent de bénéficier d'un traitement préférentiel non réciproque au titre du 
Système généralisé de préférences (SGP) et, à l'exception du Swaziland (depuis janvier 2015), de 
la Loi des États-Unis sur la croissance et les perspectives économiques de l'Afrique (AGOA). 

8. Les droits de douane NPF appliqués, les droits d'accise, les avantages tarifaires et fiscaux 
(remises, remboursements et ristournes), l'évaluation en douane, les règles d'origine et les 
mesures correctives commerciales contingentes sont harmonisées dans le cadre de la SACU. Pour 
l'heure, en l'absence d'organe régional, la Commission de l'administration du commerce 
international (ITAC) de l'Afrique du Sud est chargée d'administrer le tarif extérieur commun (TEC) 
de la SACU; elle est aussi chargée d'effectuer des recommandations concernant l'ensemble des 
remises, des remboursements et des ristournes dans la SACU. Des efforts sont actuellement 
déployés par la SACU pour faciliter les échanges en simplifiant davantage les procédures 
douanières et la documentation. 

9. La moyenne simple des droits NPF appliqués (TEC de la SACU) est de 8,3% en 2015, soit en 
légère hausse par rapport à 2009 où elle s'établissait à 8,1%. Le tarif douanier demeure complexe, 
et il comprend toujours des droits ad valorem, des droits spécifiques, des droits mixtes, des droits 
(variables) calculés selon une formule, et une combinaison de ces droits; les droits non ad valorem 
représentent environ 3,8% (contre 3,2% en 2009) de l'ensemble des lignes tarifaires. Les taux de 
droits affichent une dispersion relativement forte, de zéro à 624% (équivalent ad valorem). Le 
taux modal (le plus fréquemment appliqué) est zéro et s'applique à environ 57,5% de l'ensemble 
des lignes tarifaires concernant, entre autres, les animaux vivants, les produits d'origine animale, 
les minerais, les engrais, le liège, la pulpe de bois, la soie, certains minéraux (par exemple le 
nickel, le plomb, le zinc) et d'autres métaux communs. Le taux ad valorem le plus élevé (96%) 
s'applique à 14 lignes tarifaires, concernant essentiellement les produits laitiers; et l'équivalent ad 
valorem le plus élevé (624%) s'applique aux articles de friperie et aux chiffons. 

10. L'agriculture (définition de l'OMC) demeure le secteur bénéficiant de la plus forte protection 
tarifaire (9,9% en moyenne, contre 10,1% en 2009), tandis que la protection tarifaire pour les 
produits non agricoles s'élève à 8% (contre 7,8% en 2009). Selon la classification de la CITI 
(révision 2), c'est le secteur manufacturier qui est le plus protégé par des droits (8,7%, contre 
8,5% en 2009), suivi par l'agriculture (3,5% contre 3,7% en 2009) et les industries extractives 
(0,1% contre 0,8% en 2009). La présence d'une progressivité des droits indique que les produits 
transformés bénéficient d'une protection effective plus importante. 

11. L'Afrique du Sud, la Namibie et le Swaziland ont souscrit les mêmes engagements en 
matière de consolidation (sur 96,6% de l'ensemble des lignes tarifaires), tandis que ceux du 
Lesotho (sur 100% de ses lignes tarifaires) et du Botswana (sur 96,6% de ses lignes tarifaires) 
sont différents. Toutes les consolidations tarifaires des pays de la SACU sont ad valorem. Par 
conséquent, l'imposition de droits non ad valorem dans le cadre du TEC de la SACU ne garantit pas 
le respect des engagements en matière de consolidation. Contrairement à ceux des autres 
membres de la SACU, les engagements de l'Afrique du Sud en termes d'accès aux marchés 
incluent des contingents tarifaires visant 53 groupes de produits qui entrent effectivement dans le 
pays au taux de droit contingentaire. 

12. À l'inverse des droits d'accise, la TVA n'est pas harmonisée au sein de la SACU, et les bases 
ainsi que les taux d'imposition sont différents: le taux est de 14% en Afrique du Sud, au Lesotho 
et au Swaziland; de 12% au Botswana; et de 15% en Namibie. Cette dernière est le seul pays de 
la SACU à imposer des taxes/prélèvements à l'exportation sur certains produits (par exemple les 
diamants bruts, les peaux et cuirs et les peaux de chèvre). 

13. Outre les avantages tarifaires et fiscaux (remises, remboursements et ristournes) prévus 
dans le cadre de l'Accord relatif à la SACU, des remises spécifiques par pays pour le blé et les 
produits laitiers sont appliquées par le Botswana, le Lesotho, la Namibie et le Swaziland (pays 
BLNS). Pendant la période à l'examen, le Programme de production et de développement de 
l'automobile a remplacé le Programme de développement de l'industrie automobile, et le 
Programme de développement de l'industrie des textiles et des vêtements a pris fin. Les 
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législations nationales prévoient aussi des incitations à l'investissement visant à diversifier 
l'économie et les exportations dans les pays BLNS, à favoriser les exportations et à répondre aux 
préoccupations d'ordre social en Afrique du Sud. 

14. À la fin de 2014, l'Afrique du Sud (au nom de la SACU) maintenait des mesures antidumping 
définitives à l'encontre des importations de 13 Membres de l'OMC. En novembre 2012, l'ITAC a 
ouvert une enquête en matière de sauvegardes visant les importations de pommes de terre frites 
congelées, à l'encontre desquelles elle a imposé une mesure de sauvegarde provisoire en 
juillet 2013 et une mesure de sauvegarde définitive le 11 décembre 2013. 

15. Pendant la période à l'examen, le Botswana, la Namibie et le Swaziland ont pleinement 
appliqué leur régime national de la concurrence; à l'exception du Lesotho, tous les pays de la 
SACU ont à présent mis en place leur politique nationale en matière de concurrence. En revanche, 
aucun régime régional de la concurrence n'a encore été adopté. Aucun pays de la SACU n'est 
partie à l'Accord plurilatéral de l'OMC sur les marchés publics; leur législation sur les marchés 
publics accordent des préférences en matière de prix aux fournisseurs et aux producteurs locaux. 
Exception faite de la Namibie, qui a adopté une nouvelle Loi sur la propriété industrielle en 2012, 
les régimes nationaux de propriété intellectuelle des membres de la SACU n'ont pas connu de 
changement notable. 

16. L'Accord de 2002 relatif à la SACU prévoit une harmonisation des politiques agricoles et 
industrielles qui ne s'est pas encore concrétisée. De ce fait, les politiques sectorielles restent 
propres à chaque pays, sauf pour les questions douanières. 

17. Au Botswana, les politiques sectorielles visent à favoriser une croissance économique 
durable soutenue par une production diversifiée dans le secteur privé, qui devrait jouer un rôle 
accru dans un environnement plus compétitif. Jusqu'à présent, les efforts de diversification n'ont 
pas été couronnés de succès, le Botswana restant largement tributaire du secteur minier, en 
particulier des exportations de diamants (82,3% du total des exportations de marchandises, 
réexportations comprises, en 2013). De plus, l'État continue d'intervenir de manière importante 
dans l'économie botswanaise. Par exemple, les deux principaux produits d'exportation du 
Botswana (le bœuf et les diamants) sont commercialisés par des entreprises publiques. En effet, la 
société d'extraction de diamants Debswana (détenue à 50% par l'État) jouit d'un monopole de fait 
sur les exportations de diamants brut, tandis que la Commission botswanaise des viandes, qui 
appartient entièrement à l'État, jouit d'un monopole de droit sur les exportations de bœuf. 
L'agriculture reste l'une des principales activités économiques. Bien que sa contribution au PIB soit 
tombée, reculant de plus de 40% en 1966 à 2,4% en 2014, le secteur agricole demeure le pilier de 
l'économie dans les zones rurales où il est la principale source de subsistance, et il joue donc un 
rôle majeur dans la lutte contre la pauvreté. En outre, l'élevage contribue de manière importante 
aux exportations: la viande et les produits carnés représentent 70,3% des exportations agricoles 
du pays. L'agriculture reste très protégée (par des mesures tarifaires et non tarifaires) pour des 
raisons de sécurité sanitaire (d'après les autorités), qui constitue l'un des principaux objectifs 
socioéconomiques du pays. 

18. L'économie du Lesotho repose en grande partie sur l'industrie des vêtements (59% du total 
des exportations), et sur l'agriculture, qui constitue le fondement de l'économie rurale et est le 
premier employeur du pays. Les industries extractives, l'électricité et le tourisme ont été 
identifiées par le gouvernement comme des activités rencontrant de grandes difficultés mais 
offrant un important potentiel de croissance. C'est pourquoi, pendant la période considérée, le 
Lesotho a adopté de nombreuses nouvelles lois afin de moderniser son cadre juridique et 
institutionnel, notamment dans les domaines des télécommunications, de l'électricité et des 
services financiers; leur mise en œuvre est en cours, pour l'essentiel. En 2010, le pays a réformé 
son régime foncier en autorisant les étrangers à détenir un titre foncier sous certaines conditions. 
Dans le secteur minier (dominé par les diamants), le gouvernement se réserve le droit d'acquérir 
au moins 20% du capital de toute grande mine. Actuellement, toutes les mines appartiennent à la 
fois à l'État et à une société étrangère, la participation de l'État variant entre 20% et 30%. Bien 
que le Lesotho ait un fort potentiel pour la production d'électricité car l'eau est relativement 
abondante dans le pays, il est obligé d'importer de l'électricité du Mozambique et d'Afrique du Sud 
car son infrastructure actuelle est très limitée. Quant au secteur du tourisme, ses résultats restent 
également faibles en raison d'une infrastructure touristique de mauvaise qualité ou inexistante, 
d'une mauvaise image de marque, et d'une stratégie de commercialisation et de communication 
limitée. 
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19. L'économie de la Namibie dépend fortement des exportations de produits miniers, en 
particulier des diamants. Le bétail et les poissons sont aussi d'importantes sources de devises. 
Dans le secteur de l'agriculture, la Namibie a pour objectif de stimuler les industries d'aval, 
d'améliorer la compétitivité des industries agricoles et d'augmenter la part des produits nationaux 
sur le marché intérieur ainsi que la contribution de l'agriculture à l'économie nationale. Basée sur 
la "Vision 2030", la politique industrielle favorise la valeur ajoutée: elle décrit dans les grandes 
lignes les principes spécifiques et les objectifs qui orienteront le secteur manufacturier en ce qui 
concerne la structure et les normes de production. Face à une demande croissante, la Namibie a 
mis à jour son cadre pour les technologies de l'information et de la communication depuis 2008. Le 
taux de pénétration des téléphones a plus que doublé depuis 2008, la téléphonie mobile 
représentant la principale source de croissance. La Namibie a l'un des systèmes financiers les plus 
développés d'Afrique, même si d'importantes limitations demeurent. Elle compte parmi les 
destinations touristiques qui affichent la croissance la plus rapide du monde et le tourisme 
contribue grandement au PIB et à l'emploi. 

20. L'Afrique du Sud est l'économie la plus avancée du point de vue technologique et la plus 
diversifiée du continent africain, avec un secteur des services important et, dans l'ensemble, 
ouvert aux investissements étrangers. L'agriculture présente un double visage, qui se caractérise 
par la coexistence d'un système bien développé axé sur les exportations et d'un système de 
production basé sur une agriculture de subsistance. La politique minière n'a pas changé depuis 
l'examen précédent; les résultats du secteur se sont dégradés, principalement à cause de grèves 
répétées des travailleurs. L'automobile et les textiles constituent les principales industries 
manufacturières et elles absorbent la plupart des incitations accordées par l'État. L'industrie 
manufacturière est en outre protégée par la structure progressive du TEC de la SACU. En 
revanche, les fréquentes coupures de courant survenues récemment représentent un défi pour le 
secteur et pour l'ensemble de l'économie. L'Afrique du Sud maintient un sous-secteur des services 
financiers solide et relativement stable. Le tourisme est une source de devises essentielle. 

21. Au Swaziland, le sucre et les produits à base de sucre représentent près de 50% des 
exportations de marchandises. Le pays est importateur net de produits alimentaires, de 
combustibles et de services. L'agriculture assure encore la subsistance de 80% de la population. 
Le gouvernement tente de garantir la sécurité alimentaire, d'augmenter la productivité ainsi que 
de diversifier et d'améliorer l'agriculture commerciale. La parcellisation des terres, le coût élevé 
des intrants, les infrastructures défaillantes et l'accès insuffisant au crédit restent des difficultés 
majeures. Le Swaziland est importateur net d'énergie, et l'électricité y est plus chère que dans 
tout autre pays de la SACU. Les industries extractives ont connu une expansion ces dernières 
années depuis que la production de minerai de fer a commencé et que des améliorations ont été 
apportées à la production de charbon; cela s'est traduit par une croissance des exportations de 
produits minéraux. Depuis l'entrée en vigueur de la Loi sur les mines et minéraux en 2011, 
l'investissement étranger dans les activités minières est limité à 50%. Le secteur manufacturier 
reste axé sur les produits du sucre à valeur ajoutée (confiseries et boissons non alcoolisées). Dans 
le sous-secteur des télécommunications, une nouvelle législation a été adoptée en 2013 et une 
autorité de réglementation indépendante a été mise en place. Cela devrait ouvrir l'accès aux 
marchés à de nouveaux acteurs, ce qui stimulera la concurrence et favorisera les réductions de 
prix. 
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1  ENVIRONNEMENT ÉCONOMIQUE 

1.1  Principales caractéristiques de l'économie 

1.1.  L'Afrique du Sud, le Botswana, le Lesotho, la Namibie et le Swaziland forment l'Union 
douanière d'Afrique australe (SACU). À l'exception du Botswana, les membres de la SACU 
participent également à une zone monétaire commune (ZMC) intégrant le Lesotho, la Namibie et le 
Swaziland dans le système monétaire sud-africain. 

1.2.  Par rapport à l'examen précédent, en 2009, les inégalités entre les différents pays de la SACU 
demeurent frappantes à plusieurs égards, y compris le degré de développement, les structures 
économiques et les grands indicateurs macroéconomiques. L'économie la plus importante est, de 
loin, l'Afrique du Sud, avec un PIB nominal de 350 milliards de dollars EU en 2013, soit plus de 
91% du PIB total de la région (380 milliards de dollars EU); avec un PIB nominal de 2,1 milliards 
de dollars EU, le Lesotho ne représentait que 0,6% du total. En outre, tandis que l'Afrique du Sud, 
le Botswana et la Namibie font partie des pays à revenu intermédiaire de la tranche supérieure, le 
Lesotho et le Swaziland sont des pays à revenu intermédiaire de la tranche inférieure. Le Lesotho 
est le seul pays de la SACU figurant sur la liste des pays les moins avancés (PMA). Les inégalités 
au sein des pays sont également problématiques: les membres de la SACU se classent parmi les 
pays du monde où les inégalités de revenu sont les plus fortes.1 

1.3.  Le tissu économique de la SACU n'a guère changé depuis l'examen précédent. Hormis 
l'Afrique du Sud, qui possède une base industrielle importante et sert de plate-forme au commerce 
régional, les économies des pays de la SACU reposent sur des bases étroites et fragiles. Le secteur 
des services y demeure prépondérant, puisqu'il représentait en moyenne plus de 60% du PIB de la 
SACU pendant la période à l'examen (tableau 1.1). 

Tableau 1.1 Principaux indicateurs socioéconomiques de la SACU, 2008-2013 

 2008 2009 2010 2011 2012 2013 
Superficie (milliers de km²) 2 651 2 651 2 651 2 651 2 651 2 651 
Population (millions)a 56,5 57,3 58,1 59,0 59,9 60,8 

 Population urbaine (millions) 32,8 33,6 34,4 35,2 36,0 36,9 
 Densité (par km2) 21,3 21,6 21,9 22,3 22,6 22,9 
 Taux de croissance (par an) 1,4 1,4 1,4 1,5 1,5 1,5 

Espérance de vie 52,4 53,2 54,1 54,9 55,7 56,3 
PIB aux prix du marché (milliards de $EU, en prix courants) 311 320 406 451 431 401 
PIB par habitant ($EU, en prix courants) 5 503 5 579 6 984 7 639 7 198 6 594 
PIB réel (prix constants de 2005, milliards de $EU) 321 316 326 337 345 354 

 Variation annuelle en % 3,3 -1,7 3,3 3,4 2,4 2,6 
 PIB par habitant 5 683 5 510 5 613 5 717 5 769 5 830 

 Croissance 1,9 -3,0 1,9 1,9 0,9 1,1 
Part du PIB (prix courants)b,c       

 Agriculture, sylviculture et pêche 3,0 2,9 2,6 2,5 2,4 2,2 
 Industries extractives  9,1 8,2 8,9 9,1 8,8 8,7 
 Industries manufacturières 14,2 13,6 13,0 12,0 11,9 11,6 
 Eau, électricité et gaz 1,6 2,1 2,4 2,7 3,1 3,2 
 Construction 3,9 3,9 3,5 3,5 3,5 3,7 
 Services 58,2 60,0 60,4 60,2 60,6 60,5 
 Autresd 9,8 9,4 9,2 9,8 9,8 10,0 

Exportations de biens et de services (en prix constants de 2005, 
milliards de $EU)c 

92 76 82 87 87 90 

Importations de biens et de services (en prix constants de 2005, 
milliards de $EU)c 

107 91 99 108 117 118 

Commerce de biens et de services (% du PIB)c 61,9 53,0 55,4 57,9 58,8 59,3 

a Chiffres provenant des Indicateurs du développement dans le monde. 
b La définition de l'agriculture varie selon les pays. 
c Les données pour 2013 ne tiennent pas compte du Swaziland. 
d Y compris les impôts indirects. 

Source: base de données des Indicateurs du développement dans le monde de la Banque mondiale. Adresse 
consultée: 
"http://databank.worldbank.org/data/views/variableselection/selectvariables.aspx?source=world-

                                               
1 Renseignements en ligne. Adresse consultée: 

https://www.imf.org/external/pubs/ft/wp/2012/wp12290.pdf. 
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development-indicators"; Banque du Botswana (2015), Botswana Financial Statistics, numéro de 
février; Banque centrale du Lesotho, Annual Report 2013; Office des statistiques de l'Afrique du Sud, 
Gross Domestic Product (GDP), 4ème trimestre 2014. Adresse consultée: 
http://beta2.statssa.gov.za/?page_id=1854&PPN=P0441; et Banque africaine de développement, 
Annuaire statistique pour l'Afrique 2014. 

1.4.  L'Accord relatif à la zone monétaire commune (ZMC) prévoit la libre circulation des capitaux 
au sein de la zone (à quelques exceptions près visant à sauvegarder les prescriptions prudentielles 
nationales, comme le montrent les dispositions sur le contrôle des changes), ainsi qu'un droit 
d'accès au marché des capitaux et au marché monétaire de l'Afrique du Sud pour le Lesotho, la 
Namibie et le Swaziland (les pays LNS). Le loti (monnaie du Lesotho), le dollar namibien et le 
lilangeni (monnaie du Swaziland) sont indexés sur le rand sud-africain, et les billets de banque 
émis par les pays LNS sont librement convertibles en rand. Les pays LNS doivent soutenir la parité 
en maintenant des réserves nettes en devises, équivalentes au minimum à la masse monétaire 
des différents États membres. Le rand a cours légal au Lesotho, en Namibie et au Swaziland, et il 
circule librement dans ces trois pays. 

1.5.  Le Lesotho, la Namibie et le Swaziland ont conclu un accord monétaire bilatéral avec l'Afrique 
du Sud pour compléter la ZMC. D'après les autorités, cet accord a été conclu principalement à des 
fins de flexibilité et pour tenir compte des besoins spécifiques de chaque pays. Bien qu'ils aient 
conclu cet arrangement monétaire, chacun d'eux doit gérer sa propre politique monétaire et 
superviser ses institutions financières. Toutefois, comme les pays LNS sont membres de la ZMC et 
que leurs monnaies sont indexées sur le rand, la mise en œuvre effective de leurs politiques 
monétaires et ses effets sur la stabilité macroéconomique dépendent, dans une large mesure, des 
politiques adoptées par la Banque de réserve sud-africaine. L'organe chargé d'administrer l'Accord 
est la Commission de la zone monétaire commune, qui est composée d'un représentant de chacun 
des pays membres et des conseillers que peut nommer chaque pays. 

1.6.  Les indicateurs sociaux des membres de la SACU demeurent problématiques. Le pourcentage 
de la population vivant au-dessous du seuil de pauvreté était de 53,8% en Afrique du Sud (2011), 
19,3% au Botswana en 2009 (le plus faible), 57,1% au Lesotho (2010), 28,7% en Namibie (2009) 
et 63% au Swaziland en 2010 (le plus élevé).2 

1.2  Évolution économique récente 

1.7.  Pendant la période à l'examen, la croissance du PIB a fluctué dans les économies de la SACU. 
La crise économique mondiale récente a eu des effets négatifs sur la quasi-totalité des activités 
économiques, avec pour principale conséquence une contraction significative de la production 
régionale en 2009 (-1,7%). Collectivement, les économies de la SACU ont toutefois enregistré une 
croissance de 3,4% en 2010 et de 3,7% en 2011 (tableau 1.1), sous l'effet d'une forte croissance 
du PIB (plus de 3%) mesurée au Botswana, en Namibie et au Lesotho; dans les économies 
d'Afrique du Sud et du Swaziland, en revanche, le taux de croissance a été inférieur à 3%. Le 
redressement observé s'est appuyé principalement sur la forte reprise des activités minières dans 
toute la région, ainsi que sur le secteur manufacturier au Botswana, en Namibie et au Lesotho. 

1.8.  Après 2011, la résurgence de la crise de la dette dans l'UE (principal partenaire commercial 
de la SACU) et le climat d'incertitude économique régnant dans plusieurs grands pays 
industrialisés n'ont pas permis aux membres de la SACU de continuer sur la lancée de leurs bons 
résultats économiques. Dans l'ensemble, la croissance du PIB de la région a ralenti en 2011 et 
2012 et ces mauvais résultats ont perduré en 2013. 

1.9.  La mission essentielle de toutes les banques centrales des pays de la SACU est d'assurer la 
stabilité des prix, ce qui contribue implicitement à la coordination des politiques monétaires dans 
la région. Même s'il n'existe pas de cadre formel permettant aux différentes autorités monétaires 
de se consulter, des rencontres ont lieu ponctuellement au niveau de la SADC. 

1.10.  Globalement, l'inflation est restée relativement forte (plus de 5% par an en moyenne) dans 
tous les pays de la SACU. Pour une large part, les tensions inflationnistes résultent de la hausse 
des cours mondiaux des denrées alimentaires et des combustibles, ainsi que de la dépréciation des 
monnaies. L'Afrique du Sud et le Botswana se sont fixé un objectif d'inflation de 3 à 6% par an. 

                                               
2 Renseignements en ligne. Adresse consultée: http://data.worldbank.org/country. 
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Durant la période considérée, malgré les efforts déployés par les banques centrales pour la 
maîtriser, l'inflation mesurée en pourcentage de variation de l'indice des prix à la consommation 
(IPC) est demeurée très inégale. L'inflation notable enregistrée au Botswana, avec des taux 
dépassant le haut de la fourchette fixée comme objectif, était due à une hausse de la TVA, passée 
de 10% à 12%, et de certains prix administrés (annexe 1, section 1.1). 

1.11.  Bien que l'Accord relatif à la SACU ne prévoie pas l'harmonisation des politiques budgétaires 
des membres, l'arrangement concernant la répartition des recettes a des effets budgétaires 
importants dans les pays BLNS (Botswana; Lesotho; Namibie; Swaziland); en effet, les 
versements au titre de cet arrangement représentent plus de la moitié des recettes publiques 
totales du Lesotho et du Swaziland, les chiffres correspondants pour la Namibie, le Botswana et 
l'Afrique du Sud étant en moyenne de l'ordre de 33%, 30% et 3%, respectivement. 

1.3  Résultats en matière de commerce et d'investissement 

1.12.  Pendant la période à l'examen, le ratio des échanges de biens et de services des économies 
de la SACU par rapport au PIB est resté élevé, proche de 60% en moyenne; il a néanmoins baissé 
sensiblement, de 61,9% en 2008 à 53,0% en 2009, durant la crise économique (tableau 1.1). 

1.13.  Depuis le précédent examen de la politique commerciale, la SACU continue d'afficher un 
déficit commercial. Il s'accroît essentiellement en raison du recul des exportations et de la forte 
demande d'importations de véhicules automobiles et de machines liée au développement des 
infrastructures sud-africaines (annexe 4). Le Botswana est le seul pays de la SACU qui a continué 
d'enregistrer des excédents commerciaux tout au long de la période considérée, tandis que 
l'Afrique du Sud, le Lesotho, la Namibie et le Swaziland restaient déficitaires. 

1.14.  Le niveau des échanges commerciaux entre pays de la SACU a peu évolué pendant la 
période à l'examen. Dans l'ensemble, environ 13% de leurs importations provenaient de la région 
et la part de leurs exportations vers la région était du même ordre (sauf en 2009, où la part des 
exportations à destination de la SACU a considérablement diminué). Les disparités entre les pays 
demeurent toutefois importantes. 

1.15.  Plus de 95% des flux commerciaux à l'intérieur de l'union douanière avaient pour 
destination ou provenance l'Afrique du Sud. Environ 90% (en moyenne) des importations du 
Lesotho et du Swaziland provenaient d'autres pays de la SACU (d'Afrique du Sud pour l'essentiel), 
tandis qu'à peine 3% de la demande d'importations de l'Afrique du Sud était couverte par des 
approvisionnements régionaux (tableaux A1. 1, A1. 2 et A1. 3). 

1.16.  La répartition géographique des échanges à l'extérieur de la SACU est inchangée depuis 
2009. Les importations proviennent essentiellement de l'UE, de la Chine, des États-Unis, du 
Moyen-Orient et d'autres pays africains; tous ces pays figurent aussi parmi les principaux marchés 
d'exportation de la SACU. La Chine est le marché d'exportation qui a connu la plus forte 
croissance: avec une part de 13% en 2013, ce pays est devenu le tout premier débouché pour les 
exportations de la SACU (tableaux A1. 4 et A1. 5). 

1.17.  Les importations sont toujours dominées par les combustibles et par les machines et le 
matériel de transport. Les produits primaires, surtout les minéraux et les minéraux non ferreux, 
ainsi que les articles manufacturés sont les principaux produits exportés par la SACU 
(tableaux A1. 6 et A1. 7). 

1.18.  Les entrées d'IED bénéficient principalement aux industries extractives, au secteur 
manufacturier (notamment à l'industrie du vêtement), aux télécommunications, aux services 
financiers et au commerce de détail. Les pays de l'UE sont les premiers investisseurs de la région, 
suivis par les États-Unis, la Chine et plusieurs pays asiatiques (voir les annexes). En outre, 
l'Afrique du Sud est une importante source d'investissement dans les autres pays de la SACU. 
Selon le rapport de la Banque mondiale sur la facilité de faire des affaires, dans les pays de la 
SACU les conditions de l'activité des entreprises ont été globalement plutôt moins bonnes en 2015 
qu'en 2008 (tableau 1.2); cela pourrait nuire aux entrées d'IED et aux résultats économiques. 
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Tableau 1.2 Aperçu des conditions de l'activité des entreprises dans les pays de la SACU, 
2008 et 2015 

 Namibie Botswana Lesotho Afrique du 
Sud 

Swaziland 

2008 2015 2008 2015 2008 2015 2008 2015 2008 2015 
Facilité de faire des 
affaires (ranga) 

43 88 51 74 124 128 35 43 95 110 

Création d'entreprise           
- Ranga 101 156 99 149 126 108 53 61 142 145 
- Coûtb 22,3 13,1 9,9 1,0 37,4 9,4 7,1 0,3 38,7 23,3 
- Nombre de jours 99 66 108 60 73 29 31 19 61 30 
Commerce 
transfrontalier 

          

Ranga 144 136 145 157 129 147 134 100 146 127 
Nombre de documents 
d'exportation 

11 8 6 6 6 7 8 5 9 7 

Délai d'exportation 
(jours) 

29 24 33 27 44 31 30 16 21 17 

Coût de l'exportationc 1 539 1 650 2 328 3 145 1 188 1 795 1 087 1 830 1 798 1 980 
Documents 
d'importation 
(nombre) 

9 7 9 6 8 7 9 6 11 6 

Délai d'importation 
(jours) 

24 20 43 35 49 33 35 21 34 23 

Coût de l'importationc 1 550 1 805 2 595 3 710 1 210 2 045 1 195 2 080 1 820 2 245 
Obtention de prêts 36 61 26 61 115 151 26 52 36 61 
Transfert de propriété           
- Rang 128 173 36 51 132 93 76 97 142 129 
- Nombre de 
procédures 

9 8 4 4 6 4 6 7 11 9 

- Coûtd 9,9 13,8 5,0 5,1 8,2 8,4 8,8 6,2 7,1 7,1 

a Les classements de 2008 et 2015 sont basés sur 178 et 189 pays et économies, respectivement. 
b Pourcentage du revenu par habitant. 
c $EU par conteneur. 
d Pourcentage de la valeur de la propriété. 

Source: Banque mondiale (2008); et Banque mondiale (2015), "Doing Business". Adresse consultée: 
http://www.doingbusiness.org/reports/global-reports/doing-business-2015. 
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2  LE RÉGIME COMMUN 

2.1  Aperçu général 

2.1.  L'Union douanière d'Afrique australe (SACU), qui est la plus ancienne union douanière au 
monde, est essentiellement régie par l'Accord de 2002 relatif à la SACU. 

2.2.  Les objectifs de cette réunion, tels qu'indiqués dans l'article 2 de l'Accord, sont les suivants: 
a) faciliter le mouvement transfrontières des marchandises entre les territoires des États 
membres; b) établir des institutions efficaces, transparentes et démocratiques qui assureront des 
avantages commerciaux équitables à tous les États membres; c) promouvoir des conditions de 
concurrence équitable à l'intérieur de la zone douanière commune; d) accroître sensiblement les 
possibilités d'investissement dans la zone douanière commune; e) améliorer le développement 
économique, la diversification, l'industrialisation et la compétitivité des États membres; 
f) promouvoir l'intégration des États membres dans l'économie mondiale grâce à l'accroissement 
des échanges et de l'investissement; g) faciliter la répartition équitable des recettes générées par 
les droits de douane et d'accise et les droits additionnels perçus par les États membres; et 
h) faciliter l'élaboration de politiques et de stratégies communes.1 

2.3.   L'article 31 de l'Accord relatif à la SACU permet aux États membres de maintenir les 
arrangements commerciaux préférentiels préexistants. À titre individuel, ils sont donc aussi 
membres d'autres arrangements commerciaux. Les biens admis en franchise de droits par un 
membre de la SACU au titre d'un accord commercial signé avec un pays tiers devraient être 
soumis au droit lors de leur transfert vers un autre pays de la SACU. En pratique, pourtant, ce 
n'est pas toujours le cas: par exemple, quand des marchandises entrent en Afrique du Sud au titre 
de l'Accord de commerce, de développement et de coopération (ACDC), elles peuvent aussi être 
transférées en franchise de droits dans les pays BLNS. Le Swaziland participe au Marché commun 
de l'Afrique orientale et australe (COMESA) (annexe 4), tandis que l'Afrique du Sud et l'UE 
maintiennent des préférences commerciales au titre de l'ACDC (annexe 4); le volet commercial de 
l'ACDC doit être remplacé par l'accord de partenariat économique à son entrée en vigueur. En 
outre, l'Afrique du Sud maintient des accords commerciaux bilatéraux avec le Malawi et le 
Zimbabwe (annexe 4). Le Botswana a lui aussi signé des accords commerciaux bilatéraux avec le 
Malawi et le Zimbabwe (annexe 1), tandis que la Namibie a conclu un accord commercial bilatéral 
avec le Zimbabwe (annexe 3). 

2.4.  Les membres de la SACU peuvent être admis à bénéficier d'un traitement préférentiel non 
réciproque au titre du Système généralisé de préférences (SGP) et, à l'exception du Swaziland 
(depuis janvier 2015), de la Loi des États-Unis sur la croissance et les perspectives économiques 
de l'Afrique (AGOA). Aucun des membres de la SACU n'est signataire de l'Accord sur le Système 
global de préférences commerciales entre pays en développement. Tous les pays de la SACU sont 
membres de la Communauté de développement de l'Afrique australe (SADC) à titre individuel. 

2.5.   Aux termes de l'Accord de 2002 relatif à la SACU, les États membres doivent élaborer des 
politiques et des stratégies communes dans le domaine du développement industriel (article 38); 
coopérer pour la formulation de leurs politiques agricoles (article 39) et l'application des lois et 
réglementations relatives à la concurrence (article 40); et élaborer des politiques et des 
instruments pour remédier aux pratiques commerciales déloyales des États membres (article 41). 
D'après les autorités, l'Accord appelle également à une harmonisation des normes de produits et 
des règlements techniques (article 28). 

2.6.  Les États membres de la SACU ont débuté leurs travaux en vue de préparer la politique 
régionale de développement industriel ainsi que les annexes concernant la politique de la 
concurrence et les pratiques commerciales déloyales. Les domaines ayant déjà fait l'objet d'une 
harmonisation au titre de l'Accord relatif à la SACU sont généralement liés aux douanes (droits de 
douane et mesures correctives commerciales, pour l'essentiel). Les mesures non tarifaires ne sont 
pas harmonisées. L'Accord de 2002 relatif à la SACU, tout en reconnaissant que l'Union douanière 
doit nécessairement suivre les évolutions du commerce international, ne concerne que la 
libéralisation du commerce des marchandises. Il ne contient pas de dispositions relatives au 
commerce des services. En 2012, cependant, les États membres de la SACU ont décidé de faire du 

                                               
1 Renseignements en ligne. Adresse consultée: http://www.sacu.int/about.php?id=397. 
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commerce des services un axe prioritaire du programme de travail de l'Union. Les travaux engagés 
dans ce domaine n'en sont qu'à leurs balbutiements. 

2.2  Union douanière d'Afrique australe (SACU) 

2.2.1  Structure institutionnelle 

2.7.  L'Accord de 2002 relatif à la SACU prévoit la création de certaines institutions désignées qui 
sont essentielles à la mise en œuvre de l'Union douanière: le Conseil des ministres, la Commission 
de l'Union douanière, le Secrétariat, le Conseil du tarif douanier, les Comités de liaison technique 
et le Tribunal ad hoc. Sur décision du Conseil des ministres, l'Accord relatif à la SACU a été modifié 
au cours de la période à l'examen en vue d'institutionnaliser le Sommet de la SACU. Les 
modifications ont été signées par les chefs d'État et de gouvernement de la SACU le 12 avril 2013 
à Gaborone (Botswana). 

2.8.  Aux termes de ces modifications, le Sommet indiquera le cap politique et stratégique à suivre 
par la SACU, recevra des rapports sur les travaux du Conseil et se réunira une fois par an, des 
réunions extraordinaires pouvant être convoquées à la demande d'un des membres. Les 
modifications de l'Accord de 2002 relatif à la SACU entreront en vigueur après ratification par 
l'ensemble des État membres de l'Union. 

2.9.  Le Conseil des ministres est "responsable de l'orientation politique générale et du 
fonctionnement des institutions de la SACU, notamment de la formulation des mandats, des 
procédures et des lignes directrices pour les institutions de la SACU". Le Conseil compte au moins 
un ministre de chacun des États membres et il est présidé à tour de rôle par chaque État membre 
pour une année. 

2.10.  Le Conseil du tarif douanier de la SACU est chargé de présenter des recommandations au 
Conseil des ministres sur les droits de douane et les questions connexes telles que les droits 
antidumping et compensateurs, les droits de sauvegarde applicables aux importations de 
marchandises provenant de l'extérieur de la zone douanière commune, et les remises, 
remboursements ou ristournes des droits de douane, en se fondant sur les directives du Conseil. 
Pour formuler ses recommandations, le Conseil du tarif douanier examinera les enquêtes sur les 
droits de douane ouvertes par les organes nationaux des États membres. 

2.11.  Des efforts sont actuellement consentis en vue de créer le Conseil du tarif douanier et ses 
organes nationaux. L'Afrique du Sud est déjà dotée d'un organe national parfaitement fonctionnel, 
la Commission de l'administration du commerce international (ITAC), qui a été mandatée par le 
Conseil de la SACU pour exercer à titre provisoire les fonctions de Conseil du tarif douanier de la 
SACU. En attendant que ce conseil existe, le Ministre sud-africain du commerce demeure l'autorité 
décisionnaire pour l'ajustement des droits de douane et des mesures correctives commerciales de 
la SACU. 

2.12.  Le Botswana s'est également doté d'une loi établissant la Commission du commerce du 
Botswana. En octobre 2014, le processus de création de cette commission était en cours. Le 
Lesotho, la Namibie et le Swaziland sont en train d'élaborer les lois qui établiront leurs organes 
nationaux. 

2.13.  L'article 7 de l'Accord de 2002 relatif à la SACU prévoit un tribunal ad hoc qui, aux termes 
de l'article 13, règlera les différends concernant l'interprétation ou l'application de l'Accord. Un 
projet d'annexe relative à ce tribunal doit permettre la mise en œuvre de l'article 13 qui traitera, 
entre autres choses, de la compétence du tribunal, de la désignation de ses membres, de la mise 
en œuvre de ses décisions et des procédures nécessaires à son fonctionnement 

2.14.  La Commission de l'Union douanière est responsable de la mise en œuvre de l'Accord relatif 
à la SACU, du suivi de la gestion des recettes de la caisse commune conformément aux politiques 
adoptées par le Conseil et de la supervision des travaux du Secrétariat. 

2.15.  Le Secrétariat est chargé de l'administration courante de l'Accord, y compris de la mise en 
œuvre des décisions du Sommet, du Conseil et de la Commission, et d'apporter un soutien 
technique à toutes les initiatives de la SACU. 
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2.16.  Les Comités de liaison technique sont chargés de conseiller la Commission et de l'aider dans 
ses travaux. Au nombre de cinq, ils s'occupent respectivement des questions relatives à 
l'agriculture, aux douanes, au commerce et à l'industrie, aux transports et aux finances. 

2.2.2  Caisse commune et formule de répartition des recettes 

2.17.  La formule de répartition des recettes et la caisse commune de la SACU restent régies par 
les articles 32 à 37 et l'annexe A de l'Accord de 2002 relatif à la SACU. La formule actuelle a été 
utilisée pour la première fois en décembre 2004 pour calculer les parts des recettes pour 2005/06. 
En vertu de l'article 32, tous les droits de douane, les droits d'accise et les droits additionnels 
recouvrés dans la zone douanière commune doivent être versés à la caisse commune, dans les 
trois mois suivant la fin de chacun des trimestres d'un exercice (débutant le 1er avril). 

2.18.  Avant toute répartition des recettes mises en commun, les besoins financiers (coût de 
financement budgétisé) du Secrétariat, du Conseil du tarif douanier et du Tribunal doivent être 
couverts. La part de chaque membre est calculée sur la base du solde net et comprend trois 
composantes principales. La part de la composante droits de douane est attribuée sur la base de la 
part des importations intra-SACU de chaque pays. La part de la composante droits d'accise est 
attribuée sur la base de la part de chaque pays dans le produit intérieur brut (PIB) de la SACU. La 
part de la composante développement, qui est fixée à 15% des recettes totales tirées des droits 
d'accise, est répartie de manière inversement proportionnelle au PIB par habitant de chaque pays, 
afin d'avantager les pays membres de la SACU qui sont les moins avancés.2 

2.19.  Sur la base de la formule de répartition actuelle, l'Afrique du Sud reçoit environ 45% du 
total des recettes provenant des droits de douane et des droits accise, et les pays BLNS les 55% 
restants. L'Afrique du Sud reçoit environ 80% de ses recettes au titre de la SACU de la 
composante droits d'accise, et les pays BLNS environ 85% de leurs recettes de la composante 
droits de douane. Ces derniers sont donc vulnérables aux fluctuations de cette composante de leur 
part des recettes mises en commun.3 

2.20.  En 2011, le Conseil des ministres de la SACU a créé un groupe de travail régional pour 
examiner l'arrangement relatif à la répartition des recettes, identifier les aspects à améliorer et 
proposer des solutions. En 2012, une base de données statistiques a été lancée en vue de créer 
des systèmes de production de données et d'évaluer la qualité et la fiabilité des données. Cette 
base couvre le commerce des marchandises, les comptes nationaux, la balance des paiements, les 
statistiques de finances publiques, les statistiques monétaires/financières et l'indice des prix à la 
consommation.4 

2.21.  Actuellement, la caisse commune est gérée par l'Afrique du Sud, qui fournit chaque 
trimestre des rapports sur le recouvrement des recettes et les résultats de la caisse commune. Le 
Secrétariat exerce une fonction de surveillance sur toutes les transactions de la caisse commune. 
La caisse fait aussi l'objet de contrôles légaux annuels réalisés par l'Afrique du Sud en sa qualité 
de gestionnaire de la caisse. 

2.3  Accords et arrangements commerciaux 

2.22.  Durant la période à l'examen, aucun nouvel accord commercial n'a été signé ou mis en 
œuvre par un pays de la SACU. 

2.23.  Conformément à l'article 31 de l'Accord de 2002 relatif à la SACU, aucun État membre de la 
SACU ne peut négocier ou modifier un accord commercial sans l'approbation des autres. À l'heure 
actuelle, les membres de la SACU ont tous la même approche en matière de négociation avec des 
pays tiers sur une base ad hoc. Une annexe créant un mécanisme commun de négociation a été 
préparée et doit être adoptée. 

                                               
2 Pour plus de détails, veuillez vous référer au document de l'OMC WT/TPR/S/222/Rev.1 

du 14 décembre 2009. 
3 Flatters et Stern (2005). 
4 Renseignements en ligne. Adresse consultée: 

http://www.sacu.int/publications/reports/annual/2012/annualreport2012.pdf. 



WT/TPR/S/324 • Union douanière d'Afrique australe 

- 15 - 

  

2.24.  Depuis la mise en œuvre de l'Accord de 2002 relatif à la SACU, la SACU a conclu un accord 
de libre-échange avec les membres de l'Association européenne de libre-échange (AELE: Islande, 
Liechtenstein, Norvège et Suisse) et un accord commercial réciproque avec les États membres du 
MERCOSUR. En outre, en 2008, les États membres de la SACU ont signé un accord de coopération 
sur le commerce, l'investissement et le développement (TIDCA) avec les États-Unis, entré 
immédiatement en vigueur. Les négociations avec l'UE concernant un accord de partenariat 
économique (APE) SADC-UE se sont achevées en juillet 2014. 

2.25.  Un accord commercial préférentiel (ACPr) entre la SACU et l'Inde est en cours de 
négociation. La SACU participe également aux négociations concernant l'accord de libre-échange 
tripartite entre le COMESA, la CEA et la SADC. 

2.3.1  Participation à l'OMC 

2.26.  Les pays de la SACU sont des Membres originels de l'OMC à titre individuel. Tous les pays de 
la SACU accordent au moins le traitement NPF à tous les Membres de l'OMC. Le Botswana a 
adhéré au GATT le 28 août 1987; le Lesotho le 8 janvier 1988; la Namibie le 15 septembre 1992; 
l'Afrique du Sud le 13 juin 1948; et le Swaziland le 8 février 1993. Du fait de son statut de "pays 
moins avancé (PMA)", le Lesotho peut prétendre à bénéficier du Cadre intégré renforcé de l'OMC. 
Les membres de la SACU ne sont signataires d'aucun accord plurilatéral de l'OMC et n'ont pas 
qualité d'observateurs dans le cadre de tels accords. 

2.27.  Le 21 juin 2012, le Brésil a demandé l'ouverture de consultations avec l'Afrique du Sud au 
sujet d'une détermination préliminaire et de l'imposition de droits antidumping provisoires par la 
Commission sud-africaine de l'administration du commerce international (ITAC), (agissant au nom 
de la SACU), concernant les viandes de coqs et poules de l'espèce Gallus domesticus congelées, 
non découpées et en morceaux désossés, originaires ou importées du Brésil.5 De plus, en 
juillet 2014, l'Afrique du Sud s'est réservé le droit de s'associer en tant que tierce partie à la 
plainte déposée par l'UE contre les mesures de la Fédération de Russie visant l'importation de 
porcins vivants, de viande de porc et d'autres produits du porc en provenance d'Union 
européenne.6 

2.28.  Les pays de la SACU continuent de respecter leurs obligations de notification dans le cadre 
de l'OMC, quoique avec une régularité variable (voir les annexes). 

2.3.2  Union africaine (UA) 

2.29.  Les cinq pays de la SACU sont membres de l'UA, qui a remplacé l'Organisation de l'unité 
africaine (OUA) en juillet 2002. Parmi ses organes figurent l'Assemblée, composée des chefs d'État 
et de gouvernement (organe décisionnel); du Conseil des ministres (organe exécutif); du 
Parlement panafricain (organe consultatif); de la Commission (qui se compose de huit 
commissaires, dont chacun est responsable d'un portefeuille); et du Conseil de la paix et la 
sécurité. L'UA vise, entre autres choses, à accélérer l'intégration politique et socioéconomique du 
continent. 

2.30.  Les objectifs économiques doivent être atteints dans le cadre de la Communauté 
économique africaine (CEA) qui a vu le jour à Abuja (Nigéria) en juin 1991. La CEA est 
officiellement entrée en activité en mai 1994. 

2.31.  La CEA entend déboucher sur une union monétaire et économique à l'échelle continentale 
d'ici à 2028. Le processus d'intégration prévoit tout d'abord la consolidation des principales 
communautés économiques régionales, dont huit ont été désignées comme piliers de la CEA. Les 
pays de la SACU sont représentés par le groupe de la SADC. 

2.32.  L'intégration économique régionale est reconnue depuis longtemps comme essentielle pour 
promouvoir la croissance et le développement endogènes de l'Afrique, en particulier promouvoir 
les économies d'échelle, faciliter la compétitivité, favoriser la diversification et supprimer les 

                                               
5 Document de l'OMC WT/DS439/1-G/L/990-G/ADP/D92/1 du 25 juin 2012. 
6 Document de l'OMC WT/DS475/2 du 30 juin 2014. 
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contraintes du côté de l'offre grâce à l'intégration des marchés et au développement des 
infrastructures et de l'industrie. 

2.33.  Le programme d'intégration économique régionale des cinq pays s'appuie sur l'Union 
douanière d'Afrique australe (SACU), la Communauté de développement de l'Afrique australe 
(SADC) et la Zone de libre-échange tripartite. 

2.34.  Le Nouveau partenariat pour le développement de l'Afrique (NEPAD) est le programme de 
l'UA pour le développement économique et social en Afrique. Il possède sa propre agence, dont le 
siège est en Afrique du Sud. Il vise à relever les défis essentiels que sont la pauvreté, le 
développement et la marginalisation de l'Afrique. Ses programmes sont conformes aux aspirations 
de l'Agenda 2063 défini par l'UA. Le NEPAD reconnaît le rôle crucial que joue le secteur privé eu 
égard aux impératifs de développement de l'Afrique. 

2.35.  Le NEPAD doit également promouvoir les priorités d'intégration économique régionale du 
continent. Des projets ont déjà été lancés dans le cadre du NEPAD, dans les domaines suivants: 
agriculture et sécurité alimentaire; changement climatique et gestion des ressources naturelles; 
intégration et infrastructures régionales; développement humain; et gouvernance économique et 
gouvernement d'entreprise, ainsi qu'en lien avec certaines questions transversales comme l'égalité 
entre les sexes et le développement des TIC. 

2.3.3  Communauté de développement de l'Afrique australe (SADC) 

2.36.  Tous les pays de la SACU sont signataires du Protocole commercial de la SADC, qui est entré 
en vigueur le 25 janvier 2000. Le Protocole vise à poursuivre la libéralisation du commerce 
intrarégional des biens et des services sur la base d'arrangements commerciaux justes, 
mutuellement équitables et avantageux. La zone de libre-échange de la SADC a été créée en 
août 2008. L'article 23 de son protocole commercial prévoit une libéralisation des services. Depuis, 
les États membres de la SADC ont élaboré un protocole spécifique sur le commerce des services. À 
ce jour, la plupart des États membres ont signé le protocole et un petit nombre est allé au bout du 
processus de ratification. 

2.37.  La SADC a été notifiée à l'OMC au titre de l'article XXIV du GATT de 1994, et examinée par 
les Membres au Comité des accords commerciaux régionaux (CACR) les 15 et 16 mai 2007. 

2.38.  La feuille de route de la SADC en matière d'intégration régionale prévoyait initialement 
d'établir une union douanière en 2010, un marché commun en 2015, une union monétaire en 2016 
puis une union économique en 2018. Pour l'heure, hormis les progrès réalisés du point de vue de 
la zone de libre-échange, les autres phases d'intégration ne sont pas encore entrées en 
application. En 2007, les pays de la SACU ont achevé leur libéralisation tarifaire dans le cadre de la 
zone de libre-échange de la SADC. L'Angola, la République démocratique du Congo et les 
Seychelles sont membres de la SADC mais n'ont pas encore adhéré au protocole relatif à la zone 
de libre-échange. Les Seychelles sont dans la phase finale du processus. Le Malawi, la Tanzanie et 
le Zimbabwe rencontrent diverses difficultés pour se mettre en stricte conformité avec le protocole 
sur la zone de libre-échange. 

2.39.  En 2012, pour que la transition vers une union douanière s'opère sans heurts, le Groupe de 
travail ministériel sur l'intégration économique régionale de la SADC a préconisé des mesures pour 
renforcer la ZLE de la SADC selon une matrice de plans d'action approuvée et pour traiter la 
question de l'appartenance à plusieurs communautés économiques régionales. 

2.40.  La SADC participe aux négociations concernant un arrangement tripartite avec le COMESA 
et la CEA, dont le but est principalement de rationaliser les processus d'intégration dans la région 
de l'Afrique australe et orientale, conformément au Plan d'action de l'Union africaine pour 
l'harmonisation des communautés économiques régionales sur tout le continent. L'initiative pour la 
zone de libre-échange tripartite vise à créer une zone de libre-échange entre les 26 pays des 
3 blocs régionaux. Le deuxième Sommet tripartite COMESA-CEA-SADC des chefs d'État et de 
gouvernement a eu lieu à Johannesburg en juin 2011; les négociations pour la création de la Zone 
de libre-échange tripartite ont alors été lancées et la feuille de route, ainsi que les principes, les 
processus et le cadre institutionnel des négociations ont été adoptés. L'Accord de libre-échange 
tripartite a été signé le 10 juin 2015 lors du troisième Sommet tripartite des chefs d'État et de 
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gouvernement, organisé en Égypte. Il reste encore un travail considérable à fournir dans le cadre 
des négociations de la phase I (commerce des marchandises), qui se poursuivra après le 
lancement des textes juridiques constituant l'Accord. D'après les autorités, la phase II (commerce 
des services et autres domaines liés au commerce) sera engagée quand le travail de la phase I 
sera achevé sur le fond. 

2.3.4  Relations avec l'Union européenne 

2.41.  Les négociations relatives aux APE pour la région de la SADC ont été lancées en juillet 2004, 
en vue d'établir des accords de partenariat économique bilatéraux. La SACU a négocié au sein de 
la configuration de la SADC, qui comprend l'ensemble de ses membres ainsi que l'Angola et le 
Mozambique. 

2.42.  Les négociations ont abouti à un accord initial, et notamment au paraphe d'un APE 
intérimaire (couvrant uniquement les marchandises) à la fin de 2007. Le Botswana, le Lesotho et 
le Swaziland (ainsi que le Mozambique) ont signé l'APE intérimaire le 4 juin 2009. Un APE final 
pour le groupe de la SADC, dont la finalisation était prévue pour 2009, a finalement été paraphé 
en juillet 2014, le groupe APE de la SADC comprenant les pays suivants: Afrique du Sud, Angola, 
Botswana, Lesotho, Mozambique, Namibie et Swaziland. L'Angola ne l'a pas paraphé et conserve le 
statut d'observateur. 

2.43.  L'accord va au-delà de l'accès aux marchés qui avait été offert aux produits de l'agriculture 
et de la pêche échangés par l'Afrique du Sud et l'UE au titre de l'ACDC et qui a servi de base aux 
négociations sur l'accès aux marchés. Les autorités ont fait savoir qu'à l'entrée en vigueur de 
l'accord la libéralisation tarifaire se déroulerait sur une période maximale de dix ans. 

2.44.  L'accord couvre également la coopération concernant d'autres questions liées au commerce, 
comme la protection des droits de propriété intellectuelle, la concurrence, les marchés publics et la 
gouvernance dans le domaine fiscal. Le Botswana, le Lesotho, le Swaziland et le Mozambique ont 
choisi de négocier avec l'UE au sujet du commerce des services. 

2.45.  Pendant la période de transition, un "règlement sur l'accès aux marchés" (en place jusqu'en 
octobre 2016) réglementera le commerce entre l'UE et les pays BLNS, tandis que l'ACDC 
continuera de régir les échanges entre l'UE et l'Afrique du Sud. 

2.3.5  Relations avec les États-Unis 

2.46.  À l'exception du Swaziland, tous les pays de la SACU peuvent bénéficier de préférences 
commerciales en vertu de la Loi des États-Unis sur la croissance et les perspectives économiques 
de l'Afrique (AGOA). Le Swaziland a cessé de pouvoir en bénéficier en 2014 en raison de 
problèmes liés aux droits des travailleurs. 

2.47.  La Loi, qui devait initialement s'appliquer d'octobre 2000 à septembre 2008, a été modifiée 
en juillet 2004 et doit expirer le 30 septembre 2015 (AGOA III). Les pays admissibles peuvent 
bénéficier d'un accès en franchise de droits et sans contingent au marché des États-Unis pour tout 
un éventail de produits, y compris certains produits agricoles et textiles (sauf les vêtements). Afin 
de pouvoir bénéficier des avantages offerts par l'AGOA, il faut remplir plusieurs conditions 
concernant notamment des progrès avérés dans l'établissement d'une économie de marché; un 
engagement et des actions en vue de développer le pluralisme politique et la primauté du droit; la 
suppression des obstacles discriminatoires au commerce et à l'investissement des États-Unis; la 
protection appropriée de la propriété intellectuelle; la lutte contre la corruption; la protection des 
droits de l'homme, par exemple les droits spécifiques dans le domaine du travail et notamment 
l'abolition de certaines pratiques concernant le travail des enfants. 

2.48.  Les dispositions relatives aux vêtements sont assorties d'un ensemble distinct de conditions 
spécifiques et de règles d'origine. Pour exporter des vêtements (et certains produits textiles) vers 
les États-Unis conformément à l'AGOA, les pays doivent appliquer un "système de visas" (pour 
éviter la réexpédition illégale et l'utilisation de faux documents), ainsi que des procédures 
d'application et de vérification efficaces, afin de garantir le respect des règles d'origine prescrites. 
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2.49.  La Loi de 2006 sur l'encouragement de l'investissement en Afrique (AGOA IV), qui a modifié 
les dispositions de l'AGOA relatives aux textiles et vêtements, prévoit la franchise de droits et 
l'absence de contingents pour les articles vestimentaires admissibles confectionnés dans les pays 
d'Afrique subsaharienne remplissant les conditions requises. Les "pays bénéficiaires moins 
avancés" d'Afrique subsaharienne peuvent utiliser du tissu et du fil ne provenant pas des 
États-Unis pour les vêtements entièrement confectionnés dans leur pays et néanmoins bénéficier 
du traitement en franchise de droits et sans contingent.7 L'AGOA IV continue d'accorder le statut 
de pays bénéficiaire moins avancé au Botswana, au Lesotho et à la Namibie, leur permettant de 
bénéficier de la Règle spéciale. 

2.50.  En juin 2015, la Loi de 2015 sur la reconduction des préférences commerciales a 
simultanément reconduit le programme du SGP jusqu'au 31 décembre 2017 et les préférences 
accordées au titre de l'AGOA jusqu'au 30 septembre 2025. Les exportations de la SACU vers les 
États-Unis au titre de ces régimes préférentiels (AGOA et SGP) ont diminué ces dernières années, 
comme les exportations en général (tableau A2. 1). 

2.51.  Un Accord sur le commerce, l'investissement, le développement et la coopération (TIDCA) 
est en place entre les États-Unis et la SACU depuis juillet 2008. Il a créé un forum pour la tenue de 
consultations, la coopération et la conclusion d'accords éventuels portant sur divers enjeux 
commerciaux, en particulier la coopération douanière, les obstacles techniques au commerce, les 
mesures sanitaires et phytosanitaires, le renforcement des capacités et la promotion du commerce 
et de l'investissement. 

2.3.6  Accord de libre-échange entre la SACU et l'AELE 

2.52.  Signé en juin 2006, l'Accord de libre-échange entre la SACU et l'AELE est entré en vigueur 
le 1er mai 2008. Sa composante "marchandises" a été notifiée au Comité des accords commerciaux 
régionaux de l'OMC le 29 octobre 2008 au titre de l'article XXIV du GATT de 1994.8 L'examen 
factuel a eu lieu les 19 et 20 novembre 2009 et l'examen par les membres au Comité des accords 
commerciaux régionaux (CACR) les 15 et 16 mars 2010. 

2.53.  L'Accord couvre le commerce des produits non agricoles, y compris les poissons et autres 
produits de la mer, et des produits agricoles transformés. En outre, les différents États de l'AELE et 
la SACU ont conclu des accords bilatéraux portant sur les produits agricoles de base, qui font 
partie des instruments établissant la zone de libre-échange. Depuis l'entrée en vigueur de l'Accord, 
les États membres de l'AELE accordent l'entrée en franchise de droits à tous les produits non 
agricoles provenant des membres de la SACU. Les États membres de la SACU doivent supprimer 
progressivement leurs droits de douane dans un délai maximal de neuf ans. En 2015, 76,8% de 
leurs lignes tarifaires étaient en franchise de droits. 

2.54.  L'ALE tient également compte des niveaux de développement différents des parties en 
permettant au Botswana, au Lesotho, à la Namibie et au Swaziland de bénéficier d'un traitement 
spécial: ces pays peuvent, à titre temporaire, percevoir des droits afin de protéger des branches 
de production naissantes, mais aussi restreindre l'importation et l'exportation de marchandises à 
des fins de développement rural, de sécurité alimentaire et de lutte contre la pauvreté. S'agissant 
de la concurrence, des entreprises commerciales d'État, des subventions, de l'investissement, des 
services, de la balance des paiements et des marchés publics, les parties sont convenues de 
coopérer et, dans une certaine mesure, de se consulter au sujet de leurs obligations au titre de 
l'OMC. Un comité mixte veille à l'application et à la mise en œuvre de l'Accord. 

2.3.7  Accord commercial préférentiel entre la SACU et le MERCOSUR 

2.55.  En 2008, les États membres de la SACU et du MERCOSUR ont achevé la négociation d'un 
accord commercial préférentiel (ACPr). Cet accord a été signé par les États membres du 
MERCOSUR le 15 décembre 2008 et par les États membres de la SACU le 4 avril 2009. L'ACPr n'a 
pas encore été notifié à l'OMC et n'est pas non plus entré en vigueur. 

                                               
7 Les pays moins avancés sont ceux dont le produit national brut par habitant mesuré par la Banque 

mondiale était inférieur à 1 500 dollars EU par an en 1998. 
8 Document de l'OMC WT/REG256/N/1 du 3 novembre 2008. 
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2.56.  L'Accord vise à promouvoir le commerce entre les deux parties pour un certain nombre de 
produits. En outre, il contient des dispositions sur les règles d'origine et les méthodes de 
coopération administrative, les mesures correctives commerciales, les obstacles techniques au 
commerce, les mesures sanitaires et phytosanitaires, l'accroissement de l'accès aux marchés, le 
règlement des différends, l'assistance administrative mutuelle entre autorités douanières, ainsi que 
des dispositions juridiques et institutionnelles. L'accord a établi un comité administratif mixte, qui 
en supervise l'administration et l'application. 

2.3.8  Le Système généralisé de préférences 

2.57.  En général, les pays de la SACU sont admissibles au bénéfice des schémas de préférences 
généralisées (SGP) des pays développés et de certains pays en développement. Néanmoins, au 
titre du nouveau schéma SGP de l'UE et à compter de 2014, l'Afrique du Sud ne fait plus partie des 
pays admis à en bénéficier. De fait, le nouveau schéma exclut de la liste des bénéficiaires les pays 
ayant signé avec l'UE des accords de libre-échange ou d'autres arrangements d'accès préférentiel 
aux marchés. En janvier 2015, le Canada a retiré l'Afrique du Sud, le Botswana et la Namibie de la 
liste des pays bénéficiaires de son schéma SGP. 

2.58.  En tant que PMA, le Lesotho peut bénéficier de l'initiative "Tout sauf les armes" de l'Union 
européenne, qui lui permet d'exporter vers l'UE tous les produits en franchise de droits et sans 
contingent, à l'exception des armes. 
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3  POLITIQUE ET PRATIQUES COMMERCIALES – ANALYSE PAR MESURE 

3.1  Introduction 

3.1.  La SACU s'efforce actuellement de poursuivre l'harmonisation des questions douanières, 
notamment en matière de documentation. Comme lors du précédent examen des pays de la SACU, 
les politiques harmonisées dans la SACU concernent le tarif douanier appliqué; les droits d'accise; 
les remises, remboursements et ristournes de droits; l'évaluation en douane; les règles d'origine; 
et les mesures correctives commerciales contingentes. 

3.2.  Les marchandises qui entrent dans la zone de la SACU peuvent être déclarées au premier 
point d'entrée dans l'union douanière, ou transférées sous douane de ce point vers un autre pays 
de la SACU dans lequel elles sont dédouanées pour la consommation intérieure ou pour le transit 
vers un autre pays de la SACU. Les marchandises circulant à l'intérieur de la SACU sont exemptées 
de droits de douane, mais les contrôles douaniers sont maintenus du fait des différences entre les 
régimes fiscaux internes (à savoir la TVA) et les mesures non tarifaires. De fait, les marchandises 
commercialisées à l'intérieur de l'union douanière doivent être déclarées à chaque poste frontière 
et satisfaire aux prescriptions (par exemple sanitaires, phytosanitaires et techniques) de chaque 
État membre de la SACU. Dans le cas du Botswana, du Swaziland et du Lesotho, qui sont des pays 
sans littoral, les marchandises sont importées (exportées) principalement via l'Afrique du Sud (en 
transit). 

3.2  Procédures douanières et évaluation en douane 

3.3.  L'article 23 de l'Accord de 2002 relatif à la SACU prévoit l'adoption de mesures appropriées, y 
compris en matière de coopération douanière, pour veiller à ce que les dispositions de l'Accord 
soient effectivement et harmonieusement appliquées. L'article 22 prévoit que les membres doivent 
disposer d'une législation similaire régissant les droits de douane et d'accise. En effet, chaque 
membre a sa propre législation, établie selon le modèle de la Loi sud-africaine sur les douanes et 
accises. Toutefois, les procédures douanières n'ont pas encore été intégralement harmonisées et 
des différences subsistent entre les réglementations et les procédures administratives; les 
prescriptions en matière de documents requis diffèrent également. 

3.4.  En 2009, en s'appuyant sur les trois principaux piliers (facilitation des échanges, protection 
des intérêts économiques régionaux, et contrôle à la frontière et protection de la société), la SACU 
a lancé un programme de modernisation douanière en réponse aux questions soulevées par l'étude 
diagnostique du Programme Columbus de l'Organisation mondiale des douanes (OMD). Ces 
diagnostics ont été menés dans les pays de la SACU entre 2006 et 2007. L'objectif principal 
consiste à élaborer et à adopter des politiques douanières communes et harmonisées, ainsi qu'à 
renforcer la capacité des administrations douanières dans la région, en modernisant et en 
réformant les processus douaniers, en accord avec les instruments internationaux, en particulier le 
Cadre de normes SAFE de l'OMD. 

3.5.  La première priorité du programme de modernisation douanière a été l'élaboration d'une 
politique douanière régionale portant sur les domaines suivants: gestion des risques, partenariats 
commerciaux, modes opératoires normalisés, connectivité informatique et législation. En 2010, 
l'Afrique du Sud a élaboré un projet de loi sur le contrôle douanier et un autre sur les droits de 
douane. Le premier vise à réglementer la circulation des marchandises (importations et 
exportations), tandis que le second a pour objectif de réglementer la perception, le paiement et le 
recouvrement des droits de douane. Ces projets de loi servent actuellement de modèles pour 
l'élaboration des lois nationales des États membres de la SACU, qui en est à différents stades 
d'avancement. 

3.6.  En décembre 2011, à l'occasion de sa vingt-cinquième réunion, le Conseil des ministres de la 
SACU a adopté un "document d'orientation régionale en matière douanière". Ce document 
développe et donne effet aux objectifs stratégiques communs consistant à faciliter le commerce 
légitime, à protéger les intérêts budgétaires des États membres et de l'union douanière grâce à la 
maximisation des recettes et à la fourniture de données commerciales exactes, et à protéger la 
société dans les États membres. Ce document d'orientation continuera de servir de guide à la 
SACU pour la mise en œuvre de ses projets douaniers spécifiques. 
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3.7.  Pendant la période considérée, des progrès ont été réalisés au niveau de l'automatisation et 
de l'interconnexion entre les systèmes douaniers des membres de la SACU. Les administrations 
nationales des douanes ont élaboré une norme pour l'échange de données qui est conforme à 
l'approche de partage de données de l'OMD (la notion de "Douanes en réseau international"). 
Cette norme doit être utilisée dans le cadre des trois projets pilotes en matière de connectivité 
informatique, à savoir entre la Namibie et le Botswana (au titre de l'initiative du couloir 
Trans-Kalahari), entre l'Afrique du Sud et le Lesotho, et entre l'Afrique du Sud et le Swaziland. Il 
est prévu que les programmes pilotes en matière de connectivité fassent l'objet d'un examen et 
qu'une proposition complète concernant la connectivité informatique dans l'union soit élaborée.1 

3.8.  La SACU a également élaboré une stratégie de partenariat commercial en vue, notamment, 
de renforcer le processus de consultation entre les douanes et les entreprises, et de mettre au 
point un programme d'opérateurs économiques agréés (OEA) aligné sur le Cadre de normes visant 
à sécuriser et à faciliter les échanges commerciaux internationaux (SAFE). Ce partenariat 
intervient entre les administrations douanières et les milieux d'affaires. Il vise à récompenser le 
respect des règles, à sécuriser et à faciliter le commerce légitime, et à promouvoir la 
reconnaissance mutuelle entre les États membres et les tierces parties. 

3.9.  L'objectif à long terme consiste à élaborer un programme d'OEA pour la région, mais sa mise 
en œuvre suit plusieurs étapes. La première étape consiste à créer un programme de négociant 
privilégié. Ce programme est de portée limitée puisqu'il vise uniquement le respect des règles par 
les importateurs et les exportateurs (les autres entités de la chaîne d'approvisionnement ne sont 
pas concernées) et qu'il ne porte pas sur la sûreté ou la sécurité de la chaîne d'approvisionnement. 
Chaque membre de la SACU a mis en place son projet national de négociant privilégié 
conformément aux normes et aux critères convenus au niveau régional. S'agissant des critères à 
respecter, les négociants doivent par exemple avoir des antécédents satisfaisants en matière de 
respect des prescriptions douanières, être reconnus pour leur solvabilité financière, avoir une 
connaissance suffisante des questions douanières et disposer d'un système informatique adéquat. 

3.10.  Chaque État membre a commencé à piloter le programme de négociant privilégié au niveau 
national pour débuter la phase nécessaire d'essai et de validation des processus. En 2013, le 
vingt-septième Conseil des ministres a adopté l'ensemble des avantages devant être accordés au 
titre du programme. 

3.11.  En 2011, le Conseil des ministres de la SACU a adopté un manuel afin de proposer une 
interprétation et une application uniformes du document administratif unique adopté au moment 
de l'examen précédent. Ce manuel comprend aussi un code type de procédures douanières. 

3.12.  Il apparaît que le Botswana, la Namibie et le Swaziland utilisent différents systèmes 
SYDONIA, tandis que l'Afrique du Sud utilise le système de gestion douanière et frontalière 
Interfront (ICBS). Selon les autorités, le Lesotho pilote le système SYDONIA World. 

3.13.  Le régime d'évaluation en douane demeure en grande partie fondé sur la législation 
sud-africaine. En 2014, l'Afrique du Sud a adopté une nouvelle loi sur l'évaluation en douane. 
L'évaluation en douane relève maintenant du chapitre 7 (Évaluation des marchandises) de la 
Loi n° 30 de 2014 sur les droits de douane et de la Loi n° 31 de 2014 sur le contrôle douanier 
(annexe 4, section 3). Ce régime découle de l'Accord de l'OMC sur l'évaluation en douane. La 
valeur en douane d'une marchandise importée est la valeur transactionnelle basée sur le prix f.a.b. 
à l'importation. 

3.3  Règles d'origine 

3.14.  Comme lors de l'examen précédent, les pays de la SACU appliquent des règles d'origine 
préférentielles et non préférentielles, et la législation pertinente n'a pas été modifiée. Les règles 
d'origine non préférentielles sont encore définies dans la législation sur les douanes et accises de 
chaque membre, établie selon le modèle de la législation sud-africaine. En vertu de l'article 46 de 
la Loi de 1964 de l'Afrique du Sud sur les douanes et accises, telle que modifiée, une marchandise 
est réputée avoir été produite ou fabriquée sur un territoire particulier à condition qu'au moins 
25% (ou un autre pourcentage qui peut être déterminé par le Commissaire aux douanes et 
                                               

1 Renseignements en ligne. Adresse consultée: 
http://sacu.unwembi.co.za/docs/reports_annual/2012/annualreport2012.pdf. 
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accises) de son coût de production soit représenté par des matières produites ou du travail 
effectué sur ledit territoire, et que la dernière opération de production ou de fabrication ait eu lieu 
sur ledit territoire. 

3.15.  Tous les pays de la SACU appliquent des règles d'origine préférentielles en vertu d'accords 
commerciaux régionaux, notamment avec l'AELE, ainsi que dans le cadre du Protocole commercial 
de la Communauté de développement de l'Afrique australe (SADC). Des règles d'origine 
préférentielles s'appliquent également en vertu des accords commerciaux bilatéraux conclus par 
chacun des membres de la SACU (voir les annexes). Pour que les marchandises respectent les 
critères d'origine de base prévus au titre du Protocole commercial de la SADC, elles doivent avoir 
été entièrement produites, ou avoir subi une transformation substantielle, y compris un 
changement de position tarifaire ou une modification de la teneur en éléments locaux, dans ce 
pays membre. 

3.4  Droits de douane et autres impositions 

3.4.1  Droits NPF appliqués 

3.16.  La Commission sud-africaine de l'administration du commerce international (ITAC) continue 
de gérer le tarif extérieur commun de la SACU. Le tarif douanier de 2015 est fondé sur le Système 
harmonisé (SH) de 2012. Il contient 7 426 lignes au niveau des positions à 8 chiffres du SH, dont 
283 (3,8%) prévoient des droits non ad valorem, à savoir des droits spécifiques, mixtes ou 
calculés selon une formule (variables) (tableaux 3.1 et 3.2). 

Tableau 3.1 Structure des droits NPF appliqués de la SACU, 2009 et 2015 

(%) 
  2009 2015 Taux consolidé finala 

BWA LSO NAM 
et 

SWZ 

ZAF 

1. Lignes tarifaires consolidées 
(% de l'ensemble des lignes tarifaires) 

s.o. s.o. 96,6 100,0 96,6 96,6 

2. Moyenne simple des taux de droits 8,1 8,3 19,6 78,4 19,9 19,9 
 Produits agricoles (définition OMC) 10,1 9,9 40,0 198,1 42,0 42,0 
 Produits non agricoles (définition OMC) 7,8 8,0 15,9 60,1 15,9 15,9 
 Agriculture, chasse, sylviculture et pêche (CITI 1) 3,7 3,5 17,7 166,3 19,7 19,7 
 Industries extractives (CITI 2) 0,8 0,1 1,5 60,0 1,5 1,5 
 Industries manufacturières (CITI 3) 8,5 8,7 20,0 73,4 20,2 20,2 
3. Lignes tarifaires en franchise de droits 

(% de l'ensemble des lignes tarifaires) 
54,4 55,7 13,3 0,0 13,3 13,3 

4. Moyenne simple des taux pour les lignes passibles de droits 
uniquement 

17,9 18,9 22,7 78,4 23,1 23,1 

5. Contingents tarifaires (% de l'ensemble des lignes tarifaires) s.o. s.o. 0,0 0,0 0,0 5,6 
6. Droits non ad valorem (% de l'ensemble des lignes 

tarifaires) 
3,2 3,8 0,0 0,0 0,0 0,0 

7. Droits non ad valorem sans EAV 
(% de l'ensemble des lignes tarifaires) 

0,8 1,0 0,0 0,0 0,0 0,0 

8. Crêtes tarifaires nationales 
(% de l'ensemble des lignes tarifaires)b 

8,5 9,9 3,3 0,0 3,7 3,7 

9. Crêtes tarifaires internationales 
(% de l'ensemble des lignes tarifaires)c 

20,8 21,4 41,2 100,0 41,0 41,0 

10. Écart type global des taux appliqués 11,1 14,1 25,6 47,3 26,0 26,0 
11. Taux de nuisance appliqués 

(% de l'ensemble des lignes tarifaires)d 
1,0 1,4 0,0 0,0 0,0 0,0 

s.o. Sans objet. 

a Les taux consolidés finals sont fondés sur la liste LTC figurant dans la nomenclature du SH2007. En 
raison de l'utilisation de différentes nomenclatures du SH dans les listes tarifaires présentant les 
droits appliqués et les droits consolidés finals pour 2014, les chiffres ne sont pas tout à fait 
comparables. 

b Les crêtes tarifaires nationales sont les taux supérieurs au triple de la moyenne simple globale des 
taux appliqués. 

c Les crêtes tarifaires internationales sont les taux supérieurs à 15%. 
d Les taux de nuisance sont les taux supérieurs à 0, mais inférieurs ou égaux à 2%. 
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Note: Le tarif douanier de 2009 est fondé sur la nomenclature du SH2007 et comprend 6 695 lignes 
tarifaires (au niveau des positions à 8 chiffres). Les équivalents ad valorem (EAV) ont été estimés 
sur la base des données d'importation de l'Afrique du Sud au niveau des positions à 8 chiffres pour 
2006. Cependant, 55 lignes tarifaires n'ont pas d'EAV car il n'y a pas eu d'importations en 2006 
(0,8% de l'ensemble des lignes tarifaires). Lorsque les données ne sont pas disponibles, on emploie 
la composante ad valorem pour le calcul des droits mixtes. Le tarif douanier de 2015 est fondé sur la 
nomenclature du SH2012 et comprend 7 426 lignes tarifaires (au niveau des positions à 8 chiffres). 
Les équivalents ad valorem ont été estimés sur la base des données d'importation de l'Afrique du 
Sud au niveau des positions à 8 chiffres pour 2014. Cependant, 76 lignes tarifaires n'ont pas d'EAV 
car il n'y a pas eu d'importations en 2014 (1,0% de l'ensemble des lignes tarifaires). Lorsque les 
données ne sont pas disponibles, on emploie la composante ad valorem pour le calcul des droits 
mixtes. 

 BWA: Botswana; LSO: Lesotho; NAM: Namibie; SWZ: Swaziland; et ZAF: Afrique du Sud. 

Source: Calculs du Secrétariat de l'OMC, sur la base de renseignements tarifaires communiqués par 
l'Administration fiscale sud-africaine (SARS); et base de données LTC de l'OMC. 

Tableau 3.2 Ventilation des droits NPF par type de droit, 2009 et 2015 

 2009 2015 
Nombre 

de 
lignesa 

% Chapitres du SH Nombre 
de 

lignesa 

% Chapitres du SH 

Ad valorem 6 483 96,8 Tous les chapitres 
du SH 

7 143 96,2 Tous les chapitres 
du SH 

Non ad valorem 212 3,2  283 3,8  
Spécifiques 109 1,6 02, 07, 09, 11, 

12, 16, 19, 20, 
21, 22, 24, 27, 
38, 52, 63 

168 2,3 02, 03, 07, 09, 10, 
11, 12, 16, 17, 19, 
20, 21, 22, 24, 27, 
38, 52, 63 

Mixtes 98 1,5 02, 04, 07, 16, 
19, 20, 27, 63, 64 

110 1,5 02, 04, 07, 16, 19, 
20, 27, 63, 64 

Type 1 (par exemple 40% 
ou 240 c/kg) 

65 1,0 02, 16, 20, 63, 64 72 1,0 02, 16, 20, 63, 64 

Type 2 (par exemple 
450 c/kg avec un 
maximum de 96%) 

33 0,5 04, 07, 16, 19, 
20, 27 

38 0,5 04, 07, 16, 19, 20, 
27 

Calculés selon une formule 5 0,1 19, 20, 24 5 0,1 19, 20, 24 
Nombre total de lignes 6 695 100,0 s.o. 7 426 100,0 s.o. 

s.o. Sans objet. 

a Au niveau des positions à 8 chiffres du SH. 

Source: Calculs du Secrétariat de l'OMC, sur la base de renseignements tarifaires communiqués par 
l'Administration fiscale sud-africaine (SARS). 

3.17.  Les droits spécifiques s'appliquent essentiellement aux produits agricoles, au charbon et à 
certains textiles. Les droits mixtes s'appliquent aux produits agricoles, au charbon, et aux produits 
textiles et chaussures. 

3.18.  En 2014, l'Afrique du Sud a présenté à l'OMC une notification concernant les contingents 
tarifaires2; elle contient des engagements en matière de contingents tarifaires concernant l'accès 
aux marchés souscrits dans le cadre de l'OMC qui n'incombent qu'à l'Afrique du Sud. L'engagement 
de l'Afrique du Sud en matière d'accès aux marchés vise 53 groupes de produits qui entrent dans 
le pays au taux de droit contingentaire (annexe 4). 

3.19.  Comme lors du précédent examen de la SACU, des droits variables (calculés selon une 
formule) sont perçus sur la farine de maïs, les tomates en conserve, les cerises et deux sortes de 
tabac (tableau 3.3). Ces droits ont pour objectif de maintenir les prix intérieurs au-dessus d'un 
certain niveau et de protéger la branche de production locale contre des prix internationaux peu 
élevés. Ils sont basés sur le rapport entre le prix f.a.b. à l'importation et le prix de référence. En 
d'autres termes, ils sont inversement proportionnels aux prix à l'importation.3 

                                               
2 Document de l'OMC G/AG/N/ZAF/81 du 8 octobre 2014. 
3 Pour plus de détails, voir le document de l'OMC WT/TPR/S/222/Rev.1 du 14 décembre 2009. 
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3.20.  Aux fins de cette analyse tarifaire, seuls les droits ad valorem, les équivalents ad valorem 
(s'ils étaient informatisés) et les composantes ad valorem de certains droits autres qu'ad valorem 
ont servi aux calculs. En conséquence, l'analyse peut, dans une certaine mesure, être inexacte. 

Tableau 3.3 Droits (variables) calculés selon une formule, 2015 

Position du SH Désignation du produit Droit 
1901.9010 Farine de maïs 10% ou 55 c/kg moins 90% 
2002.1090 Autres tomates préparées ou conservées 

autrement qu'au vinaigre ou à l'acide 
acétique 

110 c/kg moins 80%, avec un maximum de 37% 

2006.0030 Cerises, égouttées ou glacées 20% ou 215 c/kg moins 80% 
2401.1000 Tabacs, non écôtés 860 c/kg moins 85% avec un maximum de 44% 
2401.2000 Tabacs, partiellement ou totalement 

écôtés 
15% ou 860 c/kg moins 85% 

Source: Secrétariat de l'OMC, sur la base de renseignements tarifaires communiqués par l'Administration 
fiscale sud-africaine (SARS). 

3.21.  La moyenne simple des droits NPF appliqués est de 8,3% en 2015, soit en légère hausse par 
rapport à 2009, où elle s'établissait à 8,1% (tableau 3.1); les taux de droits continuent d'afficher 
une dispersion relativement forte (de 0 à 96%): le coefficient de variation a légèrement augmenté, 
passant de 1,4 en 2009 à 1,7. Le taux modal (le plus fréquemment appliqué) est zéro (quelque 
57,5% de l'ensemble des lignes tarifaires) (graphique 3.1). Les produits admis en franchise de 
droits sont notamment les suivants: animaux vivants, produits d'origine animale, minerais, 
engrais, liège, pulpe de bois, soie, certains minéraux (par exemple le nickel, le plomb et le zinc) et 
d'autres métaux communs. Le taux ad valorem le plus élevé (96%) s'applique à 14 lignes 
tarifaires, concernant essentiellement les produits laitiers; et l'équivalent ad valorem le plus élevé 
(624%) s'applique aux articles de friperie et aux chiffons (tableau A3. 1). 

Graphique 3.1 Ventilation des droits NPF appliqués, 2015 
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composante ad valorem des droits mixtes. La somme des pourcentages n'est pas égale à 100% en 
raison de l'absence d'EAV pour certaines lignes tarifaires (à savoir 0,7% du total des lignes 
tarifaires). 

Source: Calculs du Secrétariat de l'OMC, sur la base de renseignements tarifaires communiqués par 
l'Administration fiscale sud-africaine (SARS). 

3.22.  Parmi les secteurs de la CITI, la plus forte protection tarifaire est accordée aux industries 
manufacturières (8,7%, contre 8,5% en 2009), suivies par l'agriculture (3,5% contre 3,7% en 
2009, soit une légère baisse) et les industries extractives (0,1%, contre 0,8% en 2009) 
(tableau 3.4). L'agriculture, selon la définition de l'OMC, bénéficie de la protection tarifaire 
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moyenne la plus élevée, à savoir 9,6% (10,1% en 2009), contre 8,0% (7,8% en 2009) pour les 
produits non agricoles. 

Tableau 3.4 Récapitulatif des droits NPF appliqués de la SACU, 2015 

 Nombre 
de lignes 

Moyenne 
simple 
(%) 

Fourchette 
de droits 

(%) 

Écart 
typea 

Part des lignes 
tarifaires en 
franchise de 
droits (%) 

Part des 
droits non 
ad valorem 

(%) 
Total 7 426 8,3 0-624,0 14,1 55,7 3,8 
SH 01-24 1 365 9,7 0-96 12,8 41,3 18,4 
SH 25-97 6 061 8,0 0-624,0 14,3 59,0 0,5 
Par catégorie de l'OMC       
Produits agricoles 
(définition OMC) 

1 113 9,9 0-96 12,8 40,3 15,6 

Animaux et produits d'origine animale 151 15,1 0-82 18,1 49,7 37,1 
Produits laitiers 40 12,7 0-96 24,3 32,5 67,5 
Fruits, légumes et plantes 310 9,3 0-55 9,9 31,9 9,0 
Café, thé, et cacao et ses 
préparations 

33 8,3 0-25 10,1 45,5 18,2 

Céréales et préparations à base de 
céréales 

152 8,1 0-40 9,7 35,5 15,8 

Graines oléagineuses, graisses, huiles 
et leurs produits 

104 7,9 0-20 4,1 18,3 0,0 

Sucres et sucreries 17 12,6 0-39,9 15,6 58,8 29,4 
Boissons, spiritueux et tabac 106 20,4 0-45 13,7 4,7 25,5 
Coton 7 5,5 0-15 6,7 57,1 14,3 
Autres produits agricoles n.d.a. 193 3,1 0-25 6,8 79,8 0,0 
Produits non agricoles 
(définition OMC) 

6 313 8,0 0-624,0 14,3 58,5 1,7 

Poissons et produits de la pêche 347 7,2 0-51,8 11,7 53,9 22,5 
Minéraux et métaux 1 193 4,8 0-30 7,3 64,7 0,2 
Produits chimiques et fournitures 
pour la photographie 

1 377 3,0 0-20 5,8 76,5 0,2 

Bois, pâte de bois, papier et meubles 340 6,1 0-45 8,8 62,4 0,0 
Textiles 765 16,9 0-624,0 25,8 21,2 0,5 
Vêtements 269 40,6 0-45 8,9 3,3 0,0 
Cuir, caoutchouc, chaussures et 
articles de voyage 

258 12,9 0-43 12,1 38,0 3,9 

Machines non électriques 640 2,7 0-30 6,1 82,0 0,0 
Machines électriques 400 5,9 0-25 7,9 56,8 0,0 
Matériel de transport 233 9,9 0-30 10,3 47,2 0,0 
Produits non agricoles n.d.a. 463 5,1 0-30 7,9 69,5 0,0 
Pétrole 28 2,3 0-15 5,1 42,9 42,9 
Par secteur de la CITIb       
CITI 1 – Agriculture, chasse et pêche 442 3,5 0-35 6,8 69,0 4,3 
CITI 2 – Industries extractives 104 0,1 0-10 1,0 99,0 0,0 
CITI 3 – Industries manufacturières 6 879 8,7 0-624,0 14,4 54,2 3,8 
Par stade de transformation       
Premier stade de transformation 905 5,0 0-624,0 23,8 70,9 2,4 
Produits semi-finis 2 366 5,3 0-39,9 8,0 64,9 1,1 
Produits finis 4 155 10,7 0-96 13,4 47,2 5,7 

a Écart type. 
b Classification internationale type par industrie (Rev.2). L'électricité, le gaz et l'eau sont exclus 

(1 ligne tarifaire). 

Note: Le calcul des moyennes est basé sur les lignes tarifaires nationales (positions à 8 chiffres) et exclut 
les taux contingentaires. Le tarif douanier est basé sur la nomenclature du SH2012. Les équivalents 
ad valorem (EAV) ont été estimés sur la base des données d'importation de l'Afrique du Sud au 
niveau des positions à 8 chiffres pour 2014. Lorsque les données ne sont pas disponibles, on emploie 
la composante ad valorem pour le calcul des droits mixtes. 

Source: Calculs du Secrétariat de l'OMC, sur la base de renseignements tarifaires communiqués par 
l'Administration fiscale sud-africaine (SARS); et base de données LTC de l'OMC. 

3.23.  En 2015, dans l'ensemble, les taux de droits se caractérisent par une progressivité positive 
à toutes les étapes de la production, depuis les matières premières pour lesquelles le taux de droit 
moyen est de 5,0% (contre 3,6% en 2009) jusqu'aux produits semi-finis pour lesquels le taux 
moyen est de 5,3% (contre 6,9% en 2009) et aux produits finis pour lesquels la moyenne des 
droits est de 10,7% (contre 6,0% en 2009) (tableau 3.4). Une décomposition du tarif douanier au 
niveau des positions à deux chiffres de la CITI (Révision 2) montre une progressivité positive, en 
particulier dans certaines branches de production telles que les produits alimentaires; les boissons 
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et le tabac; le papier, l'imprimerie et l'édition; les produits minéraux non métalliques; et les 
ouvrages en métaux. Dans toutes les autres branches de production, on constate une progressivité 
mixte (tableau 3.4 et graphique 3.2). 

Graphique 3.2 Progressivité des droits par position à 2 chiffres de la CITI, 2015 
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Source: Calculs du Secrétariat de l'OMC, sur la base de renseignements tarifaires communiqués par 

l'Administration fiscale sud-africaine (SARS). 

3.4.2  Consolidations tarifaires 

3.24.  Les consolidations tarifaires des pays de la SACU n'ont pas changé depuis l'examen 
précédent en 2009 (voir les annexes pour plus de détails). L'Afrique du Sud, la Namibie et le 
Swaziland ont souscrit les mêmes engagements en matière de consolidation, lesquels portent sur 
96,6% des lignes tarifaires au niveau des positions à huit chiffres du SH. Le Lesotho a consolidé la 
totalité de ses lignes tarifaires (tableau 3.1). Les consolidations du Botswana (96,6% des lignes 
tarifaires) sont légèrement différentes des concessions de l'Afrique du Sud. Par exemple, pour les 
produits agricoles, les différences concernent notamment les produits laitiers (SH 04), le blé, le 
maïs et le riz (SH 1001, 1005 et 1006), les arachides et les graines de tournesol 
(SH 1202 et 1206) et le coton brut (SH 5201). S'agissant des produits non agricoles, les 
différences concernent, entre autres, les petits tracteurs (ex SH 8701) (annexe 1). 

3.25.  Toutes les consolidations sont ad valorem, y compris les lignes auxquelles s'appliquent des 
droits spécifiques, mixtes ou calculés selon une formule. Ainsi, l'imposition de droits non ad 
valorem, y compris des droits spécifiques, mixtes ou calculés selon une formule ne garantit pas le 
respect par les pays de leurs engagements en matière de consolidation (tableau 3.5). Les 
engagements contractés par l'Afrique du Sud incluent des contingents tarifaires, qui s'appliquent 
aux importations de certains produits agricoles. 

3.26.  Pendant le Cycle d'Uruguay, le Lesotho a consolidé les autres droits et impositions sur 
toutes les lignes tarifaires à zéro; l'Afrique du Sud, le Botswana, la Namibie et le Swaziland les ont 
consolidés pour toutes les lignes tarifaires à zéro, sauf pour 50 lignes (au niveau des positions à 
8 chiffres) qui sont assujetties à des taux consolidés plus élevés. 
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Tableau 3.5 Lignes tarifaires pour lesquelles le taux NPF appliqué peut être supérieur au 
taux consolidé, 2015 

Code 
tarifaire 

Désignation des produits Taux NPF appliqués Taux 
consolidés 

(%) 
Spécifiés EAV pour 2015 

(sur la base des 
prix à l'importation 

de 2014)a 
Botswana     
04029100 Lait et crème de lait, sans addition de 

sucre ou d'autres édulcorants 
450 c/kg avec un 
maximum de 96% 

24,0 20,0 

04029910 Lait et crème de lait, dans un contenant 
aérosol 

450 c/kg avec un 
maximum de 96% 

96,0b 20,0 

04029990 Lait et crème de lait, autre que dans un 
contenant aérosol 

450 c/kg avec un 
maximum de 96% 

96,0b 20,0 

04069011 Cheddar, importé de Suisse 500 c/kg avec un 
maximum de 95% 

95,0b 20,0 

12119020 Basilic, bourrache, hysope, menthe, 
romarin, rue et sauge, non concassés ni 
moulus 

0,45 c/kg 0,01 0,0 

12119030 Basilic, bourrache, hysope, menthe, 
romarin, rue et sauge, concassés ou 
moulus 

4 c/kg 0,1 0,0 

ex 16010090 Saucisses, saucissons et produits 
similaires, de viande (autre que pâté de 
foie gras et foie gras) 

40% ou 240 c/kg 40,0 37,0 

ex 16010090 Saucisses, saucissons et produits 
similaires, de viande (autre que pâté de 
foie gras et foie gras) 

40% ou 240 c/kg 40,0 60,0 

19059010 Pain au gluten 3,6 c/kg avec un 
maximum de 25% 

0,1 0,0 

20060040 Maïs doux (Zea mays var. saccharata) 30% ou 7,25 c/kg 30,0b 22,0 
22021010 Eaux, additionnées de sucre ou d'autres 

édulcorants ou aromatisées, en 
récipients fermés d'une contenance 
n'excédant pas 2,5 l  

4,36 c/l 0,4 0,0 

22021090 Eaux, additionnées de sucre ou d'autres 
édulcorants ou aromatisées, en 
récipients fermés d'une contenance 
supérieure à 2,5 l 

3,3 c/l 0,7 0,0 

ex 73202010 Ressorts en hélice 30,0 s.o. 15,0 
ex 73202010 Ressorts en hélice 30,0 s.o. 30,0 
ex 84212330 Appareils pour la filtration des huiles 

minérales dans les moteurs à allumage 
par étincelles ou par compression pour 
moteurs de véhicules automobiles 

16,0 s.o. 15,0 

ex 84212330 Appareils pour la filtration des huiles 
minérales dans les moteurs à allumage 
par étincelles ou par compression pour 
moteurs de véhicules automobiles 

16,0 s.o. 30,0 

84501290 Autres machines, avec essoreuse 
centrifuge incorporée 

30,0 s.o. 20,0 

84502010 Machines à laver le linge 30,0 s.o. 0,0 
85285190 Autres moniteurs des types 

exclusivement ou principalement 
destinés à une machine automatique de 
traitement de l'information 

25,0 s.o. 0,0 

Lesotho     
63090013 Manteaux, cabans, imperméables, 

anoraks, vestes de ski, duffle-coats, 
capes, etc. (articles de friperie) 

60% ou 
2 500 c/kg 

274,2 60,0 

63090017 Autres articles de friperie 60% ou 
2 500 c/kg 

624,1 60,0 

Namibie, Afrique du Sud et Swaziland    
12119020 Basilic, bourrache, hysope, menthe, 

romarin, rue et sauge, non concassés ni 
moulus 

0,45 c/kg 0,01 0,0 

12119030 Basilic, bourrache, hysope, menthe, 
romarin, rue et sauge, concassés ou 
moulus 

4 c/kg 0,1 0,0 
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Code 
tarifaire 

Désignation des produits Taux NPF appliqués Taux 
consolidés 

(%) 
Spécifiés EAV pour 2015 

(sur la base des 
prix à l'importation 

de 2014)a 
ex 16010090 Saucisses, saucissons et produits 

similaires, de viande (autre que pâté de 
foie gras et foie gras) 

40% ou 240 c/kg 40,0 37,0 

ex 16010090 Saucisses, saucissons et produits 
similaires, de viande (autre que pâté de 
foie gras et foie gras) 

40% ou 240 c/kg 40,0 60,0 

19059010 Pain au gluten 3,6 c/kg avec un 
maximum de 25% 

40,0 0,0 

20060040 Maïs doux (Zea mays var. saccharata) 30% ou 7,25 c/kg 30,0b 22,0 
22021010 Eaux, additionnées de sucre ou d'autres 

édulcorants ou aromatisées, en 
récipients fermés d'une contenance 
n'excédant pas 2,5 l  

4,36 c/l 0,4 0,0 

22021090 Eaux, additionnées de sucre ou d'autres 
édulcorants ou aromatisées, en 
récipients fermés d'une contenance 
supérieure à 2,5 l 

3,3 c/l 0,7 0,0 

ex 73202010 Ressorts en hélice 30,0 s.o. 15,0 
ex 73202010 Ressorts en hélice 30,0 s.o. 30,0 
ex 84212330 Appareils pour la filtration des huiles 

minérales dans les moteurs à allumage 
par étincelles ou par compression pour 
moteurs de véhicules automobiles 

16,0 s.o. 15,0 

ex 84212330 Appareils pour la filtration des huiles 
minérales dans les moteurs à allumage 
par étincelles ou par compression pour 
moteurs de véhicules automobiles 

16,0 s.o. 30,0 

84501290 Autres machines, avec essoreuse 
centrifuge incorporée 

30,0 s.o. 20,0 

84502010 Machines à laver le linge 30,0 s.o. 0,0 
85285190 Autres moniteurs des types 

exclusivement ou principalement 
destinés à une machine automatique de 
traitement de l'information 

25,0 s.o. 0,0 

s.o. Sans objet. 

a Les équivalents ad valorem (EAV) ont été estimés sur la base des données d'importation de l'Afrique 
du Sud au niveau des positions à 8 chiffres pour 2014. 

b On emploie la composante ad valorem pour le calcul des droits mixtes lorsque les EAV ne sont pas 
disponibles. 

Source: Calculs du Secrétariat de l'OMC, sur la base de renseignements tarifaires communiqués par 
l'Administration fiscale sud-africaine (SARS); et base de données LTC de l'OMC. 

3.4.3  Préférences tarifaires 

3.27.  Au cours de la période considérée, les pays de la SACU et le Mozambique ont conclu un 
accord de partenariat économique avec l'UE qui prévoit une libéralisation tarifaire. En outre, des 
préférences tarifaires continuent d'être accordées au titre de l'accord SACU-AELE et dans le cadre 
de la SADC (tableau 3.6). En vertu du Protocole commercial de la SADC, tous les pays de la SACU 
admettent en franchise de droits les importations provenant des autres membres de la zone de 
libre-échange de la SADC. 

3.28.  Les pays de la SACU accordent en outre des préférences tarifaires au titre des accords 
commerciaux auxquels ils participent individuellement, auquel cas, lorsque des marchandises 
importées de l'extérieur de la SACU au titre d'un accord préférentiel sont exportées vers un autre 
État membre (non partie à l'accord), le droit d'importation habituel est imposé. 
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Tableau 3.6 Taux de droits préférentiels, 2015 

(%) 
 Moyenne simple  

(%) 
Part des lignes tarifaires 

en franchise de droits 
(%) 

Part des droits non  
ad valorem  

(%) 
Taux 
NPF 

appliqué 

AELE SADC Taux 
NPF 

appliqué 

AELE SADC Taux 
NPF 

appliqué 

AELE SADC 

Total 8,3 3,6 0,1 55,7 76,8 99,9 3,8 2,0 0,1 
SH 01-24 9,7 6,6 0,1 41,3 61,2 99,6 18,4 9,9 0,4 
SH 25-97 8,0 2,9 0,2 59,0 80,3 99,9 0,5 0,3 0,1 

Produits agricoles 
(définition OMC) 

9,9 8,1 0,1 40,3 52,1 99,6 15,6 12,2 0,4 

Animaux et produits 
d'origine animale 

15,1 14,9 0,0 49,7 51,0 100,0 37,1 35,8 0,0 

Produits laitiers 12,7 12,3 0,0 32,5 35,0 100,0 67,5 65,0 0,0 
Fruits, légumes et plantes 9,3 8,2 0,0 31,9 38,4 100,0 9,0 6,8 0,0 
Café, thé, et cacao et ses 
préparations 

8,3 4,1 0,0 45,5 75,8 100,0 18,2 6,1 0,0 

Céréales et préparations à 
base de céréales 

8,1 3,9 0,0 35,5 57,9 100,0 15,8 12,5 0,0 

Graines oléagineuses, 
graisses, huiles et leurs 
produits 

7,9 6,8 0,0 18,3 28,8 100,0 0,0 0,0 0,0 

Sucres et sucreries 12,6 12,6 8,9 58,8 58,8 70,6 29,4 29,4 29,4 
Boissons, spiritueux et 
tabac 

20,4 15,7 0,0 4,7 38,7 100,0 25,5 7,5 0,0 

Coton 5,5 5,5 0,0 57,1 57,1 100,0 14,3 14,3 0,0 
Autres produits agricoles 
n.d.a. 

3,1 1,9 0,0 79,8 89,1 100,0 0,0 0,0 0,0 

Produits non agricoles 
(définition OMC) 

8,0 2,8 0,1 58,5 81,2 99,9 1,7 0,3 0,1 

Poissons et produits de la 
pêche 

7,2 0,1 0,0 53,9 99,4 100,0 22,5 0,0 0,0 

Minéraux et métaux 4,8 1,9 0,0 64,7 89,7 100,0 0,2 0,0 0,0 
Produits chimiques et 
fournitures pour la 
photographie 

3,0 0,0 0,0 76,5 99,6 100,0 0,2 0,0 0,0 

Bois, pâte de bois, papier 
et meubles 

6,1 0,9 0,0 62,4 95,6 100,0 0,0 0,0 0,0 

Textiles 16,9 7,2 1,2 21,2 36,6 99,3 0,5 0,5 0,5 
Vêtements 40,6 17,9 0,0 3,3 10,0 100,0 0,0 0,0 0,0 
Cuir, caoutchouc, 
chaussures et articles de 
voyage 

12,9 4,9 0,0 38,0 70,9 100,0 3,9 0,0 0,0 

Machines non électriques 2,7 0,8 0,0 82,0 94,8 100,0 0,0 0,0 0,0 
Machines électriques 5,9 1,3 0,0 56,8 91,3 100,0 0,0 0,0 0,0 
Matériel de transport 9,9 6,5 0,0 47,2 60,9 100,0 0,0 0,0 0,0 
Produits non agricoles 
n.d.a. 

5,1 2,2 0,0 69,5 85,7 100,0 0,0 0,0 0,0 

Pétrole 2,3 2,3 0,0 42,9 42,9 100,0 42,9 42,9 0,0 

Note: Le tarif douanier de 2015 est fondé sur la nomenclature du SH2012 et comprend 7 426 lignes 
tarifaires (au niveau des positions à 8 chiffres). Les équivalents ad valorem (EAV) ont été estimés 
sur la base des données d'importation de l'Afrique du Sud au niveau des positions à 8 chiffres pour 
2014. Lorsque les données ne sont pas disponibles, on emploie la composante ad valorem pour le 
calcul des droits mixtes. 

Source: Calculs du Secrétariat de l'OMC, sur la base de renseignements tarifaires communiqués par 
l'Administration fiscale sud-africaine (SARS). 

3.4.4  Droits d'accise 

3.29.  Les droits d'accise sont harmonisés dans la SACU. Des droits d'accise spécifiques sont 
perçus sur les préparations alimentaires, les boissons et les liquides alcooliques, les tabacs, les 
produits minéraux, et les produits des industries chimiques et connexes; des droits ad valorem 
sont perçus sur les parfums et certains appareils électroniques (tableau A3. 2). Des droits d'accise 
calculés selon une formule sont prélevés sur les véhicules automobiles et leurs pièces. 

3.30.  La base d'imposition pour les droits d'accise ad valorem sur les produits fabriqués 
localement est le prix départ usine, tandis que la base d'imposition pour les produits importés 
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assujettis au droit d'accise est la valeur en douane majorée des droits et taxes recouvrés par les 
douanes. 

3.4.5  TVA 

3.31.  L'Accord relatif à la SACU ne prévoit pas l'harmonisation de la taxe sur la valeur ajoutée 
(TVA). Chaque pays de la SACU continue de fixer son propre taux de TVA (annexes). On constate 
d'importantes différences en termes de bases et de taux d'imposition, ainsi qu'en termes 
d'expérience avec la TVA: chaque pays de la SACU applique un taux de TVA différent. Ainsi, 
l'Afrique du Sud, le Lesotho et le Swaziland ont un taux de TVA de 14%, tandis qu'au Botswana et 
en Namibie ce taux est respectivement de 12% et 15%. Le Lesotho et le Swaziland ont conclu des 
accords bilatéraux avec l'Afrique du Sud sur le remboursement de la TVA. 

3.4.6  Exonérations et avantages tarifaires et fiscaux 

3.32.  L'Accord de 2002 relatif à la SACU prévoit des remises, des remboursements et des 
ristournes des droits de douane et des droits d'accise dans certaines conditions. Parallèlement, 
l'ITAC sud-africaine est chargée d'effectuer des recommandations concernant l'ensemble des 
remises, des remboursements et des ristournes, comme prévu dans les annexes n° 3 à 6 de la Loi 
de l'Afrique du Sud sur les douanes et accises.4 

3.33.  Des remises sont prévues au titre des annexes n° 3 (remises par branche de production) et 
n° 4 (remises générales) du tarif douanier de la SACU. Les règles qui régissent la classification des 
marchandises précisent quelles catégories de personnes ou de branches de production sont 
admissibles au bénéfice de chaque programme de remboursement, ainsi que les critères 
d'admissibilité. Les remises par branche de production ont généralement des objectifs de politique 
spécifiques et visent des marchandises utilisées dans la fabrication ou la production d'autres 
marchandises. L'"importance de la remise" est en adéquation avec les objectifs de politique: 
certaines marchandises bénéficient donc d'une remise totale, tandis que pour d'autres la remise ne 
porte que sur une certaine valeur ou un certain montant de droit. 

3.34.  Les remises générales au titre de l'annexe n° 4 existent essentiellement à des fins non 
commerciales (par exemple les catastrophes nationales, les dons, les arrangements internationaux 
et diplomatiques). Toutefois, cette annexe prévoit des remises commerciales visant notamment les 
marchandises admises à titre temporaire. On peut citer l'exemple des remises temporaires visant 
les marchandises admises à titre temporaire pour transformation, réparation, nettoyage, 
reconditionnement ou fabrication de produits exclusivement destinés à l'exportation. En outre, 
dans le cadre des "remises générales", le point 470.03 de l'annexe prévoit l'entrée en franchise de 
droits pour les marchandises utilisées dans la fabrication et les activités connexes, lorsque celles-ci 
sont exclusivement liées à l'exportation. En général, ces remises sont appliquées par tous les États 
membres de la SACU. Les demandes de remises temporaires sont déposées deux fois par an (en 
janvier et juillet); une fois acceptées, elles sont valables six mois, renouvelables. 

3.35.  Les seules remises spécifiques par pays sont celles pour le blé (SH 1011) et les produits 
laitiers (SH 04), qui sont utilisées uniquement par les pays BLNS. Le Programme de 
développement de l'industrie des textiles et des vêtements a pris fin en 2012. Le Programme de 
développement de l'industrie automobile a été remplacé par le Programme de production et de 
développement de l'automobile. 

3.4.7  Mesures correctives commerciales contingentes 

3.4.7.1  Mesures antidumping et compensatoires 

3.36.  La Loi n° 71 de 2002 sur l'administration du commerce international, la Loi n° 91 de 1964 
sur les douanes et accises, telle que modifiée, le Règlement antidumping du 14 novembre 2003 et 
le Règlement du 30 mars 2005 sur les mesures compensatoires continuent de servir de fondement 
juridique pour l'ouverture d'une enquête en matière de dumping et de subventionnement, et pour 
l'imposition de droits antidumping et de droits compensateurs en Afrique du Sud, et par extension 

                                               
4 Renseignements en ligne. Adresse consultée:  

http://www.sars.gov.za/Legal/Primary-Legislation/Pages/Schedules-to-the-Customs-and-Excise-Act.aspx. 
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dans les pays BLNS. Le service de l'ITAC chargé des mesures commerciales correctives examine 
les demandes de mesures antidumping et compensatoires (acceptation d'une plainte formulée par 
les producteurs au nom de la branche de production de la SACU, ouverture d'une enquête et 
recommandation au Ministre sud-africain du commerce et de l'industrie). 

3.37.  Au cours de la période considérée, le cadre juridique et institutionnel relatif aux mesures 
antidumping, compensatoires et de sauvegarde n'a fait l'objet d'aucune modification majeure. 
Tous les membres de la SACU appliquent les mesures antidumping, compensatoires ou de 
sauvegarde imposées par l'Afrique du Sud recommandées par l'ITAC et approuvées par le Ministre 
sud-africain du commerce et de l'industrie. L'Accord de 2002 relatif à la SACU prévoit la création 
d'organes nationaux dans tous les pays BLNS, afin de permettre à ces pays de mener leurs 
propres enquêtes. Parallèlement, l'ITAC a été chargée de traiter les demandes relatives au tarif 
douanier dans la SACU pour ce qui est de la législation pertinente, en consultation avec les États 
membres de la SACU, et ce, jusqu'à ce que les organes nationaux et le Conseil du tarif douanier de 
la SACU soient opérationnels. 

3.38.  Les enquêtes antidumping et en matière de droits compensateurs sont généralement 
ouvertes sur demande dûment documentée présentée par la branche de production de la SACU ou 
en son nom. Avant l'ouverture d'une enquête en matière de droits compensateurs, une notification 
doit être adressée au pays étranger pour l'inviter à engager des consultations afin d'éclaircir la 
situation et d'arriver à une solution mutuellement convenue. Une enquête est officiellement 
ouverte lorsque l'avis d'ouverture d'enquête a été publié au Journal officiel. Les enquêtes et les 
réexamens doivent tous être finalisés dans un délai de 18 mois après leur ouverture. 

3.39.  Les nouveaux exportateurs d'un pays à l'encontre desquels des droits antidumping ou des 
droits compensateurs ont été imposés peuvent être exonérés du paiement des droits antidumping 
s'il peut être prouvé qu'ils n'ont pas exporté le produit en question vers la SACU durant la période 
initiale de l'enquête et qu'ils ne sont pas liés à une partie assujettie à ce droit. 

3.40.  Depuis 2009, l'Afrique du Sud a ouvert 13 enquêtes antidumping (concernant les pommes 
de terre frites congelées en provenance de Belgique et des Pays-Bas; la viande de poulet congelée 
et les frites en provenance du Brésil; les fibres de polyester discontinues, les tubes à choc, les 
goujons filetés, les vis entièrement filetées, les miroirs non encadrés, et le papier couché en 
provenance de Chine; les piques de jardin en provenance d'Inde; le papier couché en provenance 
de République de Corée; et la soude du commerce en provenance des États-Unis). Jusqu'à 
présent, quatre de ces enquêtes ont donné lieu à des mesures finales (les frites en provenance du 
Brésil, et les fibres de polyester discontinues, les miroirs non encadrés et les vis entièrement 
filetées en provenance de Chine). Les enquêtes concernant les piques de jardin en provenance 
d'Inde et la viande de poulet congelée en provenance du Brésil ont été closes sans que des 
mesures soient imposées. 

3.41.  À la fin de 2014, l'Afrique du Sud (au nom de la SACU) maintenait des mesures antidumping 
définitives à l'encontre de 12 Membres de l'OMC (tableau 3.7). 

Tableau 3.7 Mesures antidumping définitives en vigueur au 31 décembre 2014 

Pays/territoire 
douanier 

Produit, numéro 
d'identification de l'enquête 

Date d'imposition 
initiale; référence de la 
publication 

Date(s) de prorogation; 
référence(s) de la 
publication 

Allemagne Câbles 
170807/B 

28/08/02, GG23790 13/02/09, GG31892 

Brésil Frites 
230911A 

15/02/13, GG36147  

Chine Couvertures 
180699/A 

18/06/99, GG20226 15/06/05, GG27691 
04/02/11, GG33983 

Boulons et écrous en fer ou en 
acier 
060899/A 

06/08/99, GG20363 
 

03/06/05, GG27614 
06/05/11, GG34254 

Aulx 
201000/SNR 

20/10/00, GG21650 10/03/06, GG28583 
26/03/10, GG33042 

Miroirs non encadrés 
021112 

26/07/13, GG36684  

Éviers en acier inoxydable 
250708/A 

06/11/09, GG32606  
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Pays/territoire 
douanier 

Produit, numéro 
d'identification de l'enquête 

Date d'imposition 
initiale; référence de la 
publication 

Date(s) de prorogation; 
référence(s) de la 
publication 

Chine (suite) PVC rigide 
250408/A 

25/04/08, GG31012 10/05/13, GG36432 

 Piques de jardin, bêches, 
pelles, râteaux et racloirs, 
fourches 
080302/SNR 

03/12/93, GG15291 08/03/02, GG23180 
02/11/07, GG30413 
18/10/13, GG36924 

 Verre flotté et verre plat 
280599/A 

28/05/99, GG20126 05/11/04, GG26937 
26/03/10, GG33042 et 
GG33102 

 Câbles 
170807/A 

28/08/02, GG23790 13/02/09, GG31892 

 Fibres de polyester 
discontinues 
230109/AD 

28/05/10, GG33211  

 Vis entièrement filetées à tête 
hexagonale (vis de pression) 
181111  

16/11/12, GG35879  

Corée, Rép. de Polyéthylène téréphtalate (PET) 
300506/C 

30/05/06, GG28887 04/03/11, GG34051 

États-Unis Viandes de volailles en portions 
271200/AD 

27/12/00, GG21947 27/10/06, GG29319 
05/04/12, GG35238 

Soude du commerce 
210613/C 

19/06/14, GG37756  

Inde 
 

Polyéthylène téréphtalate (PET) 
300506/B 

30/05/06, GG28887 04/03/11, GG34051 

Miroirs en verre non encadrés 
251006/A 

25/10/06, GG29329 04/03/11, GG34051 

Câbles électriques recouverts 
de plomb, isolés par du papier 
310300 

31/03/00, GG21036 11/11/05, GG28229 
08/04/11, GG34185 

Verre flotté et verre plat 
280599/B 

28/05/99, GG20126 
 

05/11/04, GG26937 
26/03/10, GG33042 et 
GG33102 

Indonésie Plaque de plâtre 
020704/A 

02/07/04, GG26533 06/03/09, GG31958 

Verre étiré et flotté 
031006 

03/10/06, GG29272  

 Miroirs en verre non encadrés 
251006/B 

25/10/06, GG29329 20/04/12, GG35258 

Malaisie Éviers en acier inoxydable 
250708/B 

06/11/09, GG32606 04/05/12, GG35312 

Royaume-Uni  Câbles 
170807/D 

28/08/02, GG23790 13/02/09, GG31892 

Suède  Tall acides gras 
200608/A 

05/06/09, GG32297  

Taipei chinois PVC rigide 
250408/B 

25/04/08, GG31012 
 

10/05/13, GG36432 

Polyéthylène téréphtalate (PET) 
300506/A 

30/05/06, GG28887 04/03/11, GG34051 

Thaïlande Plaque de plâtre 
020704/B 

13/02/04, GG26022 06/03/09, GG31958 

Turquie Couvertures 
180699/B 
(position tarifaire 6301.40) 

18/06/99, GG20226 15/07/05, GG27773 
04/02/11, GG33983 

Source: Document de l'OMC G/ADP/N/265/ZAF du 17 février 2015. 

3.42.  Les pays de la SACU n'ont imposé aucune mesure compensatoire pendant la période 
considérée. 

3.4.7.2  Mesures de sauvegarde 

3.43.  L'ouverture d'une enquête en matière de sauvegardes et l'application de mesures de 
sauvegarde sont réglementées par la Loi n° 71 de 2002 sur l'administration du commerce 
international, la Loi n° 91 de 1964 sur les douanes et accises, telle que modifiée, et le Règlement 
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du 8 juillet 2005 sur les sauvegardes de la Commission de l'administration du commerce 
international. 

3.44.  La Loi de 2002 sur l'administration du commerce international et le Règlement sur les 
sauvegardes de la Commission de l'administration du commerce international régissent également 
la mise en œuvre des enquêtes et de l'imposition des mesures de sauvegarde. 

3.45.  Comme indiqué dans l'examen précédent des pays de la SACU, les mesures de sauvegarde 
peuvent être imposées en réponse à une évolution imprévue des circonstances, à l'encontre 
d'importations qui causent un dommage grave à la branche de production de la SACU produisant 
les produits similaires ou directement concurrents. Pour déterminer l'existence d'un dommage 
grave ou d'une menace de dommage grave causé à la branche de production de la SACU, l'ITAC 
doit examiner: le rythme et le volume d'accroissement des importations du produit considéré (en 
termes absolus, ou par rapport à la production et à la demande du produit dans la SACU); et la 
question de savoir si des changements appréciables ont été observés dans les résultats de la 
branche de production de la SACU en ce qui concerne le volume des ventes, les bénéfices et 
pertes, la production, la part de marché, la productivité, l'utilisation des capacités et l'emploi. 

3.46.  Les enquêtes sont officiellement ouvertes lorsqu'un avis a été publié au Journal officiel. 
Toutes les parties intéressées disposent d'un délai de 20 jours à compter de l'ouverture d'une 
enquête pour présenter leurs observations sur la demande. L'ITAC peut demander à la SARS 
d'imposer un paiement provisoire dès qu'elle a déterminé, à titre préliminaire, qu'il existe des 
circonstances critiques dans lesquelles tout délai causerait un dommage qu'il serait difficile de 
réparer, et qu'il existe des éléments de preuve manifestes selon lesquels un accroissement des 
importations a causé ou menace de causer des dommages graves. 

3.47.  Une mesure de sauvegarde définitive peut être appliquée sous la forme d'un droit de douane 
et/ou d'une restriction quantitative à l'importation. Si une restriction quantitative à l'importation 
est utilisée, elle ne devrait pas ramener les quantités importées au-dessous du niveau moyen 
enregistré pendant les trois années précédentes. Une mesure de sauvegarde doit être libéralisée 
progressivement, à intervalles réguliers, tout au long de la période d'application. 

3.48.  Les mesures de sauvegarde peuvent rester en place, en général, pendant quatre ans 
seulement. Ce délai peut être prorogé de six ans (pour une durée maximale de dix ans) dans le 
cas où l'ITAC estime qu'il est probable que les dommages graves se reproduiront si la mesure de 
sauvegarde arrive à expiration et qu'il existe des éléments de preuve selon lesquels la branche de 
production de la SACU procède à des ajustements; si elle est prorogée, la mesure doit être 
libéralisée davantage. Les mesures de sauvegarde imposées durant plus de trois ans doivent être 
réexaminées au milieu de la période d'application. Les décisions de l'ITAC peuvent être contestées 
devant les tribunaux. 

3.49.  Les mesures de sauvegarde sont appliquées à toutes les importations du produit concerné, 
indépendamment de leur source, à l'exception des importations en provenance d'un pays en 
développement tant que la part de ce pays dans les importations du produit considéré dans la 
SACU ne dépasse pas 3%, à condition que les pays en développement Membres dont la part dans 
les importations est inférieure à 3% ne contribuent pas collectivement pour plus de 9% aux 
importations totales du produit considéré. 

3.50.  Comme il est ressorti de la période à l'examen, la SACU n'a pas beaucoup recours aux 
mesures de sauvegarde; une seule est en vigueur depuis 2009. En novembre 2012, suite à une 
demande d'importants producteurs de pommes de terre frites congelées, la Commission 
sud-africaine de l'administration du commerce international (au nom de la SACU) a ouvert une 
enquête en matière de sauvegardes visant les importations de pommes de terre frites congelées, à 
l'encontre desquelles l'ITAC a imposé une mesure de sauvegarde provisoire en juillet 2013. La 
mesure consistait en un droit de sauvegarde de 61,42%.5 

3.51.  Le 11 décembre 2013, l'ITAC a décidé d'imposer une mesure de sauvegarde définitive. Cette 
mesure remplace la mesure de sauvegarde provisoire imposée et consiste en un droit de 
                                               

5 Renseignements en ligne. Adresse consultée:  
"http://www.globaltradealert.org/measure/south-africa-definitive-safeguard-measure-imports-frozen-potato-
chips". 
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sauvegarde de 61,42% jusqu'au 4 juillet 2014, droit qui sera ensuite réduit à 40,92% jusqu'au 
4 juillet 2015, et à 20,45% jusqu'au 5 juin 2016. La mesure prendra fin le 5 juin 2016.6 

3.52.  Le Botswana, la Namibie, le Swaziland et l'Afrique du Sud se sont réservé le droit de 
recourir à la mesure de sauvegarde spéciale prévue à l'article 5 de l'Accord de l'OMC sur 
l'agriculture, mais ils ne l'ont jamais invoqué jusqu'à présent. 

 

                                               
6 Des renseignements complémentaires figurent dans le document de l'OMC G/SG/N/8/ZAF/2-

G/SG/N/10/ZAF/2-G/SG/N/11/ZAF/2/Suppl.2 du 16 décembre 2013. 
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4  APPENDICE – TABLEAUX 

Tableau A1. 1 Échanges commerciaux de la SACU, 2008-2013 

(Millions de $EU et %) 
 2008 2009 2010 2011 2012 2013a 
 Importations 
SACU 99 789 77 490 97 886 119 887 122 713 120 246 

 Extra (%) 89,8 86,1 85,8 86,9 86,5 87,7 
 Intra (%) 10,2 13,9 14,2 13,1 13,5 12,3 

Afrique du Sud 87 593 63 766 82 949 102 699 104 144 103 441 
 Extra (%) 99,2 99,8 97,0 97,4 97,3 97,2 
 Intra (%) 0,8 0,2 3,0 2,6 2,7 2,8 

Botswana 5 211  4 728  5 657  7 272  8 025  7 433  
 Extra (%) 22,1 23,3 25,9 33,3 31,3 27,2 
 Intra (%) 77,9 76,7 74,1 66,7 68,7 72,8 

Lesotho 972 1 356 1 277 1 460 1 594 .. 
 Extra (%) 4,9 4,8 20,8 3,4 11,0 .. 
 Intra (%) 95,1 95,2 79,2 96,6 89,0 .. 

Namibie 4 689 6 208 5 980 6 457 7 132 7 575 
 Extra (%) 31,6 29,5 27,0 23,4 28,5 35,5 
 Intra (%) 68,4 70,5 73,0 76,6 71,5 64,5 

Swaziland 1 325 1 431 2 024 2 000 1 817 1 796 
 Extra (%) 6,1 9,3 8,7 11,1 11,1 10,8 
 Intra (%) 93,9 90,7 91,3 88,9 88,9 89,2 

 Exportations 
SACU 85 725 65 384 95 634 122 188 112 660 110 939 

 Extra (%) 95,7 94,4 84,4 86,8 85,8 85,1 
 Intra (%) 4,3 5,6 15,6 13,2 14,2 14,9 

Afrique du Sud 73 966 53 864 82 626 107 946 98 872 95 112 
 Extra (%) 100,0 100,0 86,6 88,9 87,6 87,6 
 Intra (%) 0 0,0 13,4 11,1 12,4 12,4 

Botswana 4 951 3 456 4 693 5 882 5 971 7 573 
 Extra (%) 80,5 84,7 86,7 85,9 85,0 86,9 
 Intra (%) 19,5 15,3 13,3 14,1 15,0 13,1 

Lesotho 727 628 503 770 678 .. 
 Extra (%) 60,1 51,0 24,9 54,1 51,7 .. 
 Intra (%) 39,9 49,0 75,1 45,9 48,3 .. 
Namibie 4 729 5 871 5 848 5 901 5 377 6 337 

 Extra (%) 67,6 65,2 70,3 70,2 75,8 59,6 
 Intra (%) 32,4 34,8 29,7 29,8 24,2 40,4 

Swaziland 1 352 1 566 1 964 1 689 1 761 1 917 
 Extra (%) 31,5 48,1 40,8 34,4 29,2 36,1 
 Intra (%) 68,5 51,9 59,2 65,6 70,8 63,9 

.. Non disponible. 

a Sauf le Lesotho. 

Note: 0,0 correspond à plus de 0,0% et moins de 0,05%. 

Source: Estimations du Secrétariat de l'OMC, base de données Comtrade de la DSNU; et données 
communiquées par les autorités des membres de la SACU. 
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Tableau A1. 2 Importations à l'intérieur de la SACU par provenance, 2008-2013 

(Millions de $EU et %) 
 2008 2009 2010 2011 2012 2013 
Importations de l'Afrique du Sud 
provenant d'autres membres de 
la SACU (millions de $EU) 

728 151 2 515 2 717 2 862 2 936 

Parts       
 Afrique du Suda  63,7   0   11,4   16,3   13,7  10,8  
 Botswana 25,1 69,0 11,8 12,4 14,1 17,9 
 Lesotho 0,0 0,0 10,5 9,9 9,1 8,1 
 Namibie 11,2 30,9 27,1 27,0 22,7 23,5 
 Swaziland 0,0 0,1 39,3 34,4 40,4 39,7 

Importations du Botswana 
provenant d'autres membres de 
la SACU (millions de $EU) 

4 060 3 628 4 193 4 851 5 510 5 415 

Parts       
 Afrique du Sud 99,2 99,1 98,2 98,5 91,5 90,3 
 Lesotho 0,0 0,0 0,0 0,2 0,2 0,1 
 Namibie 0,7 0,8 1,6 1,3 8,2 9,5 
 Swaziland 0,0 0,1 0,1 0,0 0,1 0,1 

Importations du Lesotho 
provenant d'autres membres de 
la SACU (millions de $EU) 

924 1 292 1 011 1 410 1 419 .. 

Parts       
 Afrique du Sud 99,6 100,0 99,5 99,8 99,9 .. 
 Botswana 0,0 0 0,3 0,1 0,0 .. 
 Namibie 0,1 0 0,0 0 0,0 .. 
 Swaziland 0,3 0,0 0,1 0,1 0,0 .. 

Importations de la Namibie 
provenant d'autres membres de 
la SACU (millions de $EU) 

3 206 4 374 4 366 4 944 5 102 4 882 

Parts       
 Afrique du Sud 99,2 99,1 99,2 99,0 97,4 95,8 
 Botswana 0,5 0,5 0,4 0,6 2,2 3,8 
 Lesotho 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 
 Swaziland 0,3 0,4 0,4 0,4 0,4 0,4 

Importations du Swaziland 
provenant d'autres membres de 
la SACU (millions de $EU) 

1 243 1 298 1 848 1 777 1 614 1 603 

Parts       
 Afrique du Sud 99,8 99,7 99,9 99,8 99,9 99,3 
 Botswana 0,0 0,0 0,0 0,1 0,0 0,0 
 Lesotho 0,0 0,0 0,0 0,0 0,1 0,6 
 Namibie 0,1 0,2 0,1 0,1 0,0 0,1 

.. Non disponible. 

a Réimportations. 

Note: 0,0 correspond à plus de 0,0% et moins de 0,05%. 

Source: Estimations du Secrétariat de l'OMC, base de données Comtrade de la DSNU; et données 
communiquées par les autorités des membres de la SACU. 
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Tableau A1. 3 Exportations à l'intérieur de la SACU par destination, 2008-2013 

(Millions de $EU et %) 
 2008 2009 2010 2011 2012 2013 
Exportations de l'Afrique du 
Sud vers d'autres membres de 
la SACU (millions de $EU)  

0 0,0 11 059 12 023 12 239 11 764 

Parts       
 Botswana 0 0 37,7  38,0  41,2  39,1  
 Lesotho 0 0 11,7  13,2  13,1  12,0  
 Namibie 0 0 35,0  35,7  33,4  36,0  
 Swaziland 0 100,0  15,5  13,1  12,3  12,9  

Exportations du Botswana vers 
d'autres membres de la SACU 
(millions de $EU) 

965 527 625 831 896 993 

Parts       
 Afrique du Sud 93,9 96,1 97,0 95,6 87,3 81,1 
 Lesotho 0,1 0,1 0,1 0,1 0,1 0,2 
 Namibie 5,9 3,5 2,7 3,8 12,4 18,6 
 Swaziland 0,1 0,3 0,2 0,5 0,2 0,1 

Exportations du Lesotho vers 
d'autres membres de la SACU 
(millions de $EU)  

290 308 378 353 328 .. 

Parts       
 Afrique du Sud 99,9 99,8 99,7 98,0 98,0 .. 
 Botswana 0,0 0 0 0,5 0,5 .. 
 Namibie 0 0 0 0 0,0 .. 
 Swaziland 0,1 0,2 0,3 1,5 1,5 .. 

Exportations de la Namibie vers 
d'autres membres de la SACU 
(millions de $EU)  

1 534 2 043 1 739 1 760 1 302 2 562 

Parts       
 Afrique du Sud 98,1 97,2 97,4 97,6 71,7 66,0 
 Botswana 1,6 2,5 2,3 2,3 28,0 33,9 
 Lesotho 0,1 0,1 0,1 0,1 0,1 0,0 
 Swaziland 0,2 0,2 0,3 0,1 0,1 0,1 

Exportations du Swaziland vers 
d'autres membres de la SACU 
(millions de $EU)  

926 813 1 162 1 107 1 247 1 225 

Parts       
 Afrique du Sud 98,0 98,4 97,6 97,4 98,5 97,9 
 Botswana 0,5 1,0 0,8 0,5 0,4 0,4 
 Lesotho 0,8 0,1 0,3 0,4 0,3 0,5 
 Namibie 0,6 0,4 1,4 1,7 0,8 1,2 

.. Non disponible. 

Note: 0,0 correspond à plus de 0,0% et moins de 0,05%. 

Source: Estimations du Secrétariat de l'OMC, base de données Comtrade de la DSNU; et données 
communiquées par les autorités des membres de la SACU. 
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Tableau A1. 4 Importations de marchandises depuis l'extérieur de la SACU par 
provenance, 2008-2013 

(Millions de $EU et %) 
 2008 2009 2010 2011 2012 2013a  
Total (millions de $EU) 89 628 66 746 83 952 104 189 106 206 105 410 
 (% du total) 

Amérique 13,4 12,7 11,9 12,5 11,7 10,6 
États-Unis 8,1 7,7 7,3 7,9 7,2 6,5 
Autres pays d'Amérique 5,3 5,0 4,6 4,6 4,4 4,1 

Brésil 1,9 1,9 1,7 1,6 1,6 1,5 
Europe 34,0 34,9 34,4 33,1 31,4 31,5 

UE-28 32,1 33,0 32,6 31,0 29,6 29,4 
Allemagne 11,2 11,6 11,1 10,4 9,8 10,3 
Royaume-Uni 4,7 4,7 4,7 4,8 4,7 3,8 
Italie 2,4 2,5 2,4 2,6 2,5 2,6 
France 2,8 3,1 2,9 2,7 2,4 2,2 
Espagne 1,2 1,2 1,6 1,4 1,2 1,8 
Pays-Bas 1,5 1,9 1,8 1,4 1,8 1,6 
Belgique 1,4 1,5 1,4 1,3 1,3 1,5 
Suède 1,8 1,9 1,7 1,6 1,4 1,0 

AELE 1,1 1,3 1,5 1,5 1,3 1,4 
Suisse 0,9 1,2 1,4 1,4 1,2 1,3 

Autres pays d'Europe 0,8 0,5 0,3 0,6 0,5 0,6 
Communauté d'États indépendants 
(CEI) 

0,4 0,7 0,2 0,3 0,4 0,6 

Afrique 7,7 7,2 7,2 7,3 9,3 9,2 
Nigéria 2,1 2,8 2,6 3,0 3,5 3,4 
Angola 3,0 2,1 2,4 1,5 2,6 1,9 
Mozambique 0,4 0,6 0,6 1,1 1,3 1,2 

Moyen-Orient 13,7 11,4 10,2 10,9 11,1 9,9 
Arabie saoudite 6,2 4,8 3,9 4,3 7,5 7,6 

Asie 30,6 32,4 35,1 35,2 35,5 37,7 
Chine 11,4 13,2 14,3 14,7 14,3 15,6 
Japon 5,5 4,8 5,1 4,6 4,4 3,9 
Six partenaires commerciaux 
d'Asie de l'Est 

7,5 7,7 8,5 8,2 8,7 8,8 

Thaïlande 2,0 2,1 2,2 2,2 2,5 2,6 
Singapour 1,0 0,9 1,1 1,1 1,2 1,9 
Corée, République de 1,6 1,7 2,1 2,2 2,1 1,8 
Taipei chinois 1,2 1,2 1,2 1,2 1,2 1,3 

Autres pays d'Asie 6,2 6,7 7,2 7,7 8,1 9,4 
Inde 2,8 3,0 3,6 4,1 4,5 5,2 
Australie 1,8 1,7 1,6 1,6 1,4 1,3 

Autres 0,2 0,8 0,9 0,7 0,6 0,6 

a Sauf le Lesotho. 

Source: Estimations du Secrétariat de l'OMC, base de données Comtrade de la DSNU; et données 
communiquées par les autorités des membres de la SACU. 
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Tableau A1. 5 Exportations de marchandises vers l'extérieur de la SACU par destination, 
2008-2013 

(Millions de $EU et %) 
 2008 2009 2010 2011 2012 2013a 
Total (millions de $EU) 82 009 61 693 80 671 106 114 96 648 94 395 
 (% du total) 

Amérique 13,4 11,3 12,6 11,4 11,6 10,1 
États-Unis 10,7 8,9 9,6 8,5 8,8 7,7 
Autres pays d'Amérique 2,7 2,5 2,9 2,9 2,8 2,4 

Europe 37,5 34,3 33,7 29,0 27,2 28,7 
UE-28 34,1 29,2 29,3 25,1 23,9 24,3 

Royaume-Uni 10,2 8,9 8,7 8,0 7,9 7,6 
Allemagne 7,1 5,9 7,0 5,3 4,3 4,1 
Belgique 2,8 2,4 2,5 2,5 2,7 3,3 
Pays-Bas 4,3 3,5 3,1 2,9 2,9 3,3 
France 1,9 1,6 1,5 1,0 1,2 1,3 
Italie 2,0 1,9 2,1 1,9 1,6 1,3 
Espagne 2,6 2,3 1,7 1,3 1,2 1,1 

AELE 2,7 4,7 3,9 3,3 2,7 3,7 
Suisse 2,2 3,8 3,0 2,8 2,0 3,0 

Autres pays d'Europe 0,6 0,4 0,5 0,5 0,7 0,7 
Communauté d'États indépendants 
(CEI) 

0,5 0,4 0,5 0,4 0,5 0,5 

Afrique 16,5 19,6 16,9 15,0 17,2 18,0 
Mozambique 2,1 2,8 2,4 2,4 2,6 3,2 
Zambie 2,5 2,5 2,3 2,3 2,9 3,1 
Zimbabwe 2,3 2,9 2,9 2,5 2,7 2,7 
République démocratique du 
Congo 

1,4 1,1 1,2 1,1 1,6 1,6 

Angola 1,6 2,2 1,6 1,3 1,6 1,6 
Moyen-Orient 3,3 3,5 3,4 2,7 3,2 3,2 

Émirats arabes unis 1,0 1,0 1,1 0,9 1,1 1,4 
Asie 27,9 29,8 32,0 30,9 29,9 31,4 

Chine 5,9 9,9 10,3 11,9 10,9 13,0 
Japon 9,9 6,7 8,0 7,2 5,9 5,9 
Six partenaires commerciaux 
d'Asie de l'Est 

6,2 6,6 6,5 6,2 6,9 6,7 

Hong Kong, Chine 0,8 1,6 1,2 1,2 1,5 1,6 
Corée, République de 1,9 1,5 2,1 2,1 1,6 1,3 
Singapour 0,7 0,5 0,4 0,4 1,0 1,2 
Taipei chinois 1,4 1,3 1,3 1,1 1,1 1,2 

Autres pays d'Asie 5,9 6,6 7,1 5,5 6,3 5,8 
Inde 2,8 3,4 3,8 3,3 4,0 3,4 

Autres 0,9 1,1 1,0 10,7 10,3 8,0 

a Sauf le Lesotho. 

Source: Base de données Comtrade de la DSNU; et données communiquées par les autorités des membres 
de la SACU. 
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Tableau A1. 6 Importations de marchandises par groupe de produits (depuis l'extérieur 
de la SACU), 2008-2013 

(Millions de $EU et %) 
 2008 2009 2010 2011 2012 2013a 
Total (millions de $EU) 89 628 66 746 83 952 104 189 106 206 105 410 
 (% du total) 
Total des produits primaires 31,7 30,2 28,1 30,0 31,4 30,6 

 Agriculture 6,2 7,4 6,7 7,0 7,1 6,6 
 Produits alimentaires 5,3 6,5 5,8 6,0 6,3 5,8 
 Matières premières agricoles 0,9 0,9 0,9 1,0 0,8 0,8 

 Industries extractives 25,5 22,8 21,4 23,0 24,3 24,0 
 Minerais et autres minéraux 2,3 1,0 1,1 1,3 1,4 1,5 
 Métaux non ferreux 1,0 0,9 1,2 1,2 1,2 1,2 
 Combustibles 22,2 20,9 19,1 20,5 21,7 21,3 

Produits manufacturés 61,8 64,4 65,5 64,1 62,5 63,5 
 Fer et acier 1,7 1,6 1,6 1,8 1,7 2,0 
 Produits chimiques 9,8 10,4 10,7 10,1 10,2 10,1 
 Autres produits semi-finis 6,6 6,9 7,4 7,1 7,5 7,2 
 Machines et matériel de transport 35,0 35,2 35,4 35,4 33,8 34,6 

 Machines génératrices 2,2 1,9 2,3 2,4 1,9 1,9 
 Autres machines non électriques 10,6 10,1 8,7 9,6 9,8 10,0 
 Machines agricoles et tracteurs 0,7 0,7 0,5 0,7 0,8 0,8 

 Machines de bureau et matériel de 
télécommunication 

8,4 9,4 9,8 8,7 7,9 8,6 

 Autres machines électriques 3,4 4,0 3,6 3,3 3,1 3,4 
 Produits de l'industrie automobile 7,1 6,9 8,4 8,6 8,4 8,4 
 Autre matériel de transport 3,4 3,0 2,6 2,8 2,6 2,2 

 Textiles 1,2 1,4 1,5 1,4 1,4 1,4 
 Vêtements 1,1 1,6 1,8 1,7 1,6 1,7 
 Autres biens de consommation 6,2 7,3 7,0 6,6 6,4 6,5 

Autres 6,6 5,4 6,5 5,9 6,1 5,9 

a Sauf le Lesotho. 

Source: Estimations du Secrétariat de l'OMC, base de données Comtrade de la DSNU; et données 
communiquées par les autorités des membres de la SACU. 
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Tableau A1. 7 Exportations de marchandises par groupe de produits (vers l'extérieur de 
la SACU), 2008-2013 

(Millions de $EU et %) 
 2008 2009 2010 2011 2012 2013a 
Total (millions de $EU) 82 009 61 693 80 671 106 114 96 648 94 395 
 (% du total) 
Total des produits primaires 46,9 51,3 51,5 48,5 46,9 49,5 

 Agriculture 9,7 12,9 11,2 9,3 9,6 10,8 
 Produits alimentaires 7,7 10,8 9,1 7,4 7,9 8,9 
 Matières premières agricoles 2,0 2,1 2,0 1,9 1,8 1,9 

 Industries extractives 37,2 38,4 40,4 39,2 37,2 38,7 
 Minerais et autres minéraux 12,7 13,7 15,8 16,4 16,6 18,0 
 Métaux non ferreux 15,8 14,8 15,5 13,7 10,9 12,0 
 Combustibles 8,7 9,8 9,1 9,0 9,7 8,6 

Produits manufacturés 52,7 48,1 47,3 41,0 43,3 42,8 
 Fer et acier 10,8 8,3 9,6 7,2 6,6 6,3 
 Produits chimiques 7,2 7,3 6,8 6,0 6,7 6,4 
 Autres produits semi-finis 11,2 11,0 11,3 10,3 10,6 11,4 
 Machines et matériel de transport 20,1 18,1 16,9 15,1 17,0 16,5 

 Machines génératrices 0,3 0,3 0,2 0,2 0,3 0,3 
 Autres machines non électriques 6,4 5,5 5,4 5,1 5,3 5,1 

 Machines agricoles et tracteurs 0,1 0,1 0,1 0,1 0,1 0,1 
 Machines de bureau et matériel 
de télécommunication 

1,1 1,2 0,9 0,8 0,9 1,0 

 Autres machines électriques 1,0 1,1 0,9 0,9 1,0 1,0 
 Produits de l'industrie automobile 9,6 8,5 8,4 7,0 8,0 7,5 
 Autres matériels de transport 1,7 1,4 1,1 1,2 1,4 1,6 

 Textiles 0,4 0,4 0,3 0,3 0,3 0,3 
 Vêtements 0,8 0,7 0,3 0,5 0,5 0,2 
 Autres biens de consommation 2,1 2,3 2,1 1,7 1,7 1,7 

Autres 0,3 0,4 1,0 10,5 9,8 7,7 

a Sauf le Lesotho. 

Source: Estimations du Secrétariat de l'OMC, base de données Comtrade de la DSNU; et données 
communiquées par les autorités des membres de la SACU. 
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Tableau A2. 1 Exportations des pays de la SACU vers les États-Unis bénéficiant de régimes préférentiels, 2008 et 2014 

(Millions de $EU) 
 2008 2014 

Total AGOA SGP Hors programme 
(traitement NPF) 

Autrea Total AGOA SGP Hors programme 
(traitement NPF) 

Autrea 

Toutes En 
franchise 
de droits 

Toutes En 
franchise 
de droits 

Afrique du Sud  9 958,7 2 427,7 1 456,8 6 056,7 5 718,1 17,5 8 269,6 1 747,6 1 356,2 5 147,0 4 838,5 18,7 
Botswana  218,8 15,8 0,1 202,9 201,7 0 318,0 9,5 0,0 308,5 307,7 0,0 
Lesotho  374,1 338,8 0,1 35,2 30,6 0 361,2 288,9 0,1 72,2 69,8 0 
Namibie  301,2 0,0 3,4 297,9 291,3 0 256,2 0 0,4 255,8 254,1 0,0 
Swaziland  133,9 125,4 0,2 8,3 2,2 0,0 81,4 59,1 18,1 4,2 1,4 0,1 
SACU 10 986,7 2 907,7 1 460,6 6 600,9 6 243,8 17,5 9 286,3 2 105,1 1 374,8 5 787,6 5 471,4 18,8 

a Aéronefs civils et produits pharmaceutiques. 

Note: 0,0 correspond à plus de 0% et moins de 0,05%. 

Source: Estimations du Secrétariat de l'OMC, base de données de la Commission du commerce international des États-Unis (USITC). 
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Tableau A3. 1 Moyenne des droits NPF par chapitre du SH, 2015 

SH Désignation Nombre 
de 

lignes 

Moyennes 
(%) 

Fourchette 
(%) 

Part des 
lignes en 

franchise de 
droits (%) 

Part des 
droits non 
ad valorem 

(%) 
 Total 7 426 8,3 0-624,0 55,7 3,8 
01 Animaux vivants 35 0,0 0,0 100,0 0,0 
02 Viandes et abats comestibles 95 20,7 0-82 33,7 49,5 
03 Poissons et crustacés, mollusques et 

autres invertébrés aquatiques 
251 7,6 0-30 62,9 9,6 

04 Laits et produits de la laiterie; œufs 
d'oiseaux; miel naturel; produits 
comestibles d'origine animale, non 
dénommés ni compris ailleurs 

59 10,6 0-96 44,1 45,8 

05 Autres produits d'origine animale, non 
dénommés ni compris ailleurs 

25 0,0 0,0 100,0 0,0 

06 Plantes vivantes et produits de la 
floriculture 

18 12,2 0-20 38,9 0,0 

07 Légumes, plantes, racines et 
tubercules alimentaires 

101 9,4 0-30 34,7 4,0 

08 Fruits comestibles; écorces d'agrumes 
ou de melons 

87 6,1 0-35 37,9 0,0 

09 Café, thé, maté et épices 46 2,8 0-25 78,3 10,9 
10 Céréales 27 1,2 0-5,3 70,4 7,4 
11 Produits de la minoterie; malt; 

amidons et fécules; inuline; gluten de 
froment 

55 6,1 0-20 36,4 21,8 

12 Graines et fruits oléagineux; graines, 
semences et fruits divers; plantes 
industrielles ou médicinales; pailles et 
fourrages 

57 7,1 0-20 38,6 3,5 

13 Gommes, résines et autres sucs et 
extraits végétaux 

16 6,0 0-25 56,3 0,0 

14 Matières à tresser et autres produits 
d'origine végétale, non dénommés ni 
compris ailleurs 

7 2,1 0-15 85,7 0,0 

15 Graisses et huiles animales ou 
végétales; produits de leur 
dissociation; graisses alimentaires 
élaborées; cires d'origine animale ou 
végétale 

69 7,5 0-10 24,6 0,0 

16 Préparations de viande, de poissons 
ou de crustacés, de mollusques ou 
d'autres invertébrés aquatiques 

109 8,9 0-51,8 26,6 57,8 

17 Sucres et sucreries 17 12,6 0-39,9 58,8 29,4 
18 Cacao et ses préparations 12 9,3 0-21 50,0 0,0 
19 Préparations à base de céréales, de 

farines, d'amidons, de fécules ou de 
lait; pâtisseries 

31 18,5 0-40 3,2 16,1 

20 Préparations de légumes, de fruits ou 
d'autres parties de plantes 

92 15,9 0-55 7,6 23,9 

21 Préparations alimentaires diverses 34 12,1 0-30 14,7 14,7 
22 Boissons, liquides alcooliques et 

vinaigres 
61 16,0 0-40,7 3,3 37,7 

23 Résidus et déchets des industries 
alimentaires; aliments préparés pour 
animaux 

39 4,8 0-20 59,0 0,0 

24 Tabacs et succédanés de tabac 
fabriqués 

22 34,8 0-45 4,5 22,7 

25 Sel; soufre; terres et pierres; plâtres, 
chaux et ciments 

74 0,1 0-10 98,6 0,0 

26 Minerais, scories et cendres 37 0,0 0,0 100,0 0,0 
27 Combustibles minéraux, huiles 

minérales et produits de leur 
distillation; matières bitumineuses; 
cires minérales 

78 3,4 0-20 59,0 17,9 
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SH Désignation Nombre 
de 

lignes 

Moyennes 
(%) 

Fourchette 
(%) 

Part des 
lignes en 

franchise de 
droits (%) 

Part des 
droits non 
ad valorem 

(%) 
28 Produits chimiques inorganiques; 

composés inorganiques ou organiques 
de métaux précieux, d'éléments 
radioactifs, de métaux des terres 
rares ou d'isotopes 

180 0,8 0-20 93,3 0,0 

29 Produits chimiques organiques 494 0,6 0-15 94,1 0,0 
30 Produits pharmaceutiques 44 0,5 0-20 97,7 0,0 
31 Engrais 23 0,0 0,0 100,0 0,0 
32 Extraits tannants ou tinctoriaux; 

tanins et leurs dérivés; pigments et 
autres matières colorantes; peintures 
et vernis; mastics, encres 

58 2,7 0-10 72,4 0,0 

33 Huiles essentielles et résinoïdes; 
produits de parfumerie ou de toilette 
préparés et préparations cosmétiques 

60 12,3 0-20 31,7 0,0 

34 Savons, agents de surface 
organiques, préparations pour 
lessives, préparations lubrifiantes, 
cires artificielles, cires préparées, 
produits d'entretien, bougies et 
articles similaires, pâtes à modeler, 
"cires pour l'art dentaire" et 
compositions pour l'art dentaire à 
base de plâtre 

28 12,1 0-20 28,6 0,0 

35 Matières albuminoïdes; produits à 
base d'amidons ou de fécules 
modifiés; colles; enzymes 

20 2,8 0-20 75,0 0,0 

36 Poudres et explosifs; articles de 
pyrotechnie; allumettes; alliages 
pyrophoriques; matières 
inflammables 

8 3,1 0-15 75,0 0,0 

37 Produits photographiques ou 
cinématographiques 

47 5,4 0-15 59,6 0,0 

38 Produits divers des industries 
chimiques 

188 1,9 0-10 79,8 1,6 

39 Matières plastiques et ouvrages en 
ces matières 

334 6,5 0-20 47,3 0,0 

40 Caoutchouc et ouvrages en 
caoutchouc 

143 9,5 0-43 44,8 0,0 

41 Peaux (autres que les pelleteries) et 
cuirs 

53 3,4 0-10 66,0 0,0 

42 Ouvrages en boyaux 25 26,4 0-30 4,0 0,0 
43 Pelleteries et fourrures; pelleteries 

factices 
14 12,9 0-30 42,9 0,0 

44 Bois, charbon de bois et ouvrages en 
bois 

94 6,4 0-30 55,3 0,0 

45 Liège et ouvrages en liège 7 0,0 0,0 100,0 0,0 
46 Ouvrages de sparterie ou de vannerie 12 18,3 0-20 8,3 0,0 
47 Pâtes de bois ou d'autres matières 

fibreuses cellulosiques; papier ou 
carton à recycler (déchets et rebuts) 

21 0,0 0,0 100,0 0,0 

48 Papiers et cartons; ouvrages en pâte 
de cellulose, en papier ou en carton 

153 4,0 0-20 71,9 0,0 

49 Produits de l'édition, de la presse ou 
des autres industries graphiques; 
textes manuscrits ou dactylographiés 
et plans 

27 4,3 0-15 66,7 0,0 

50 Soie 9 0,0 0,0 100,0 0,0 
51 Laine, poils fins ou grossiers; fils et 

tissus de crin 
52 7,9 0-22 55,8 0,0 

52 Coton 126 18,4 0-22 3,2 0,8 
53 Autres fibres textiles végétales; fils de 

papier et tissus de fils de papier 
23 3,8 0-22 82,6 0,0 

54 Filaments synthétiques ou artificiels 88 11,9 0-22 37,5 0,0 
55 Fibres synthétiques ou artificielles 

discontinues 
108 16,1 0-22 15,7 0,0 
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SH Désignation Nombre 
de 

lignes 

Moyennes 
(%) 

Fourchette 
(%) 

Part des 
lignes en 

franchise de 
droits (%) 

Part des 
droits non 
ad valorem 

(%) 
56 Ouates, feutres et nontissés; fils 

spéciaux; ficelles, cordes et cordages; 
articles de corderie 

40 13,8 0-20 10,0 0,0 

57 Tapis et autres revêtements de sol en 
matières textiles 

21 26,4 5-30 0,0 0,0 

58 Tissus spéciaux; surfaces textiles 
touffetées; dentelles; tapisseries; 
passementeries; broderies 

44 16,0 0-25 27,3 0,0 

59 Tissus imprégnés, enduits, recouverts 
ou stratifiés; articles techniques en 
matières textiles 

64 10,3 0-25 43,8 0,0 

60 Étoffes en bonneterie 59 16,7 0-22 13,6 0,0 
61 Vêtements et accessoires du 

vêtement, en bonneterie 
125 41,3 0-45 2,4 0,0 

62 Vêtements et accessoires du 
vêtement, autres qu'en bonneterie 

144 40,0 0-45 4,2 0,0 

63 Autres articles textiles confectionnés; 
assortiments; friperie et chiffons 

84 36,3 0-624,0 3,6 4,8 

64 Chaussures, guêtres et articles 
analogues; parties de ces objets 

57 22,2 0-30 19,3 17,5 

65 Coiffures et parties de coiffures 11 18,6 0-30 9,1 0,0 
66 Parapluies, ombrelles, parasols, 

cannes, cannes-sièges, fouets, 
cravaches et leurs parties 

6 25,8 20-30 0,0 0,0 

67 Plumes et duvet apprêtés et articles 
en plumes ou en duvet; fleurs 
artificielles; ouvrages en cheveux 

8 12,5 0-20 37,5 0,0 

68 Ouvrages en pierres, plâtre, ciment, 
amiante, mica ou matières analogues 

61 6,1 0-15 59,0 0,0 

69 Produits céramiques 29 8,6 0-30 62,1 0,0 
70 Verre et ouvrages en verre 128 7,7 0-30 27,3 0,0 
71 Perles fines ou de culture, pierres 

gemmes ou similaires, métaux 
précieux, plaqués ou doublés de 
métaux précieux et ouvrages en ces 
matières; bijouterie de fantaisie; 
monnaies 

60 4,3 0-20 78,3 0,0 

72 Fonte, fer et acier 168 0,1 0-10 98,8 0,0 
73 Ouvrages en fonte, fer ou acier 207 7,6 0-30 34,8 0,0 
74 Cuivre et ouvrages en cuivre 65 5,3 0-20 52,3 0,0 
75 Nickel et ouvrages en nickel 17 0,0 0,0 100,0 0,0 
76 Aluminium et ouvrages en aluminium 64 3,6 0-30 67,2 0,0 
78 Plomb et ouvrages en plomb 8 0,0 0,0 100,0 0,0 
79 Zinc et ouvrages en zinc 9 0,0 0,0 100,0 0,0 
80 Étain et ouvrages en étain 5 0,0 0,0 100,0 0,0 
81 Autres métaux communs; cermets; 

ouvrages en ces matières 
48 0,0 0,0 100,0 0,0 

82 Outils et outillage, articles de 
coutellerie et couverts de table, en 
métaux communs; parties de ces 
articles, en métaux communs 

117 10,3 0-30 47,0 0,0 

83 Ouvrages divers en métaux communs 48 12,3 0-20 22,9 0,0 
84 Réacteurs nucléaires, chaudières, 

machines, appareils et engins 
mécaniques; parties de ces machines 
ou appareils 

623 2,5 0-30 83,5 0,0 

85 Machines, appareils et matériels 
électriques et leurs parties; appareils 
d'enregistrement ou de reproduction 
du son, appareils d'enregistrement ou 
de reproduction des images et du son 
en télévision, et parties et accessoires 
de ces appareils 

423 5,7 0-25 58,4 0,0 
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SH Désignation Nombre 
de 

lignes 

Moyennes 
(%) 

Fourchette 
(%) 

Part des 
lignes en 

franchise de 
droits (%) 

Part des 
droits non 
ad valorem 

(%) 
86 Véhicules et matériel pour voies 

ferrées ou similaires et leurs parties; 
appareils mécaniques (y compris 
électromécaniques) de signalisation 
pour voies de communication 

24 0,4 0-10 95,8 0,0 

87 Voitures automobiles, tracteurs, 
cycles et autres véhicules terrestres, 
leurs parties et accessoires 

186 12,3 0-30 36,0 0,0 

88 Navigation aérienne ou spatiale 15 0,0 0,0 100,0 0,0 
89 Navigation maritime ou fluviale 19 2,6 0-10 73,7 0,0 
90 Instruments et appareils d'optique, de 

photographie ou de cinématographie, 
de mesure, de contrôle ou de 
précision; instruments et appareils 
médico-chirurgicaux; parties et 
accessoires de ces instruments ou 
appareils 

149 0,5 0-20 96,6 0,0 

91 Horlogerie 49 0,0 0,0 100,0 0,0 
92 Instruments de musique; parties et 

accessoires de ces instruments 
17 0,0 0,0 100,0 0,0 

93 Armes, munitions et leurs parties et 
accessoires 

66 13,4 0-15 10,6 0,0 

94 Meubles; mobilier médico-chirurgical; 
articles de literie et similaires; 
appareils d'éclairage non dénommés 
ni compris ailleurs; lampes-réclames, 
enseignes lumineuses, plaques 
indicatrices lumineuses 

56 14,3 0-20 28,6 0,0 

95 Jouets, jeux, articles pour 
divertissements ou pour sports; leurs 
parties et accessoires 

36 1,9 0-30 88,9 0,0 

96 Ouvrages divers 66 11,5 0-45 39,4 0,0 
97 Objets d'art, de collection ou 

d'antiquité 
7 0,0 0,0 100,0 0,0 

Note: Le calcul des moyennes est basé sur les lignes tarifaires nationales (positions à 8 chiffres) et exclut 
les taux contingentaires. La liste tarifaire est basée sur le SH2012. Les équivalents ad valorem (EAV) 
ont été estimés sur la base des données relatives aux importations de l'Afrique du Sud en 2014, au 
niveau des positions à 8 chiffres. En l'absence d'EAV, la part ad valorem est utilisée pour le calcul 
des droits mixtes. 

Source: Calculs du Secrétariat de l'OMC sur la base de données tarifaires communiquées par l'Administration 
fiscale sud-africaine (SARS); et base de données LTC de l'OMC. 
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Tableau A3. 2 Droits d'accise, 2015 

Position 
tarifaire 

Désignation des produits Taux 

Droits d'accise spécifiques  
Préparations alimentaires  
1901 Extraits de malt; préparations alimentaires de farines, semoules, amidons, 

fécules ou extraits de malt, ne contenant pas de cacao ou contenant moins de 
40% en poids de cacao calculés sur une base entièrement dégraissée, non 
dénommées ni comprises ailleurs; préparations alimentaires de produits des 
n° 0401 à 0404, ne contenant pas de cacao ou contenant moins de 5% en 
poids de cacao calculés sur une base entièrement dégraissée, non 
dénommées ni comprises ailleurs: 

 

 Poudre de bière africaine traditionnelle telle que définie à la note 
additionnelle 1 du chapitre 19 

R 0,347/kg 

Boissons et liquides alcooliques  
2203 Bières de malt:  
 Bière africaine traditionnelle telle que définie à la note additionnelle 1 du 

chapitre 22 
R 0,0782/l 

 autres R 73,05/la 
2204 Vins de raisins frais, y compris les vins enrichis en alcool; moûts de raisins 

autres que ceux du n° 2009: 
 

 Vins mousseux R 9,75/l 
 Vins non enrichis en alcool  
 d'un titre alcoométrique volumique d'au moins 4,5% vol. mais n'excédant 

pas 16,5% vol. 
R 3,07/l 

 autres R 149,23/la 
 Vins enrichis en alcool  
 d'un titre alcoométrique d'au moins 15% vol. mais n'excédant pas 22% vol. R 5,46/l 
 autres R 149,23/la 
2205 Vermouths et autres vins de raisins frais préparés à l'aide de plantes ou de 

substances aromatiques: 
 

 mousseux R 9,75/l 
 non enrichis en alcool  
 d'un titre alcoométrique volumique d'au moins 4,5% vol. mais n'excédant 

pas 15% vol. 
R 3,07/l 

 autres R 149,23/la 
 enrichis en alcool  
 d'un titre alcoométrique volumique d'au moins 15% vol. mais n'excédant 

pas 22% vol. 
R 5,46/l 

  autres R 149,23/la 
2206 Autres boissons fermentées (cidre, poiré, hydromel, par exemple); mélanges 

de boissons fermentées et mélanges de boissons fermentées et de boissons 
non alcooliques, non dénommés ni compris ailleurs 

 

 Boissons pétillantes à base de fruits et hydromel pétillant R 9,75/l 
 Bière africaine traditionnelle R 0,0782/l 
 Autres boissons fermentées, non enrichies en alcool R73,05/la 
 Autres boissons fermentées à base de céréales non maltées, non enrichies 

en alcool 
R 73,05/la 

 Autres boissons fermentées à base de pomme ou de poire, non enrichies en 
alcool 

R 3,65/l 

 Autres boissons fermentées à base de fruits et boissons à base d'hydromel, 
non enrichies en alcool 

R 3,65/l 

 Autres boissons fermentées à base de pomme ou de poire, enrichies en 
alcool 

R 60,97/la 

 Autres boissons fermentées à base de fruits et boissons à base d'hydromel, 
enrichies en alcool 

R 60,97/la 

 Autres mélanges de boissons fermentées à base de fruits ou de boissons à 
base d'hydromel et de boissons non alcooliques, non enrichies en alcool 

R 3,65/l 

 Autres mélanges de boissons fermentées à base de fruits ou de boissons à 
base d'hydromel et de boissons non alcooliques, enrichies en alcool 

R 60,97/la 

 autres R 73,05/la 
2207 Alcool éthylique non dénaturé d'un titre alcoométrique volumique de 80% vol. 

ou plus; alcool éthylique et eaux-de-vie dénaturés de tous titres 
R 149,23/la 

2208 Alcool éthylique non dénaturé d'un titre alcoométrique volumique de moins de 
80% vol.; eaux-de-vie, liqueurs et autres boissons spiritueuses 

 

 Eaux-de-vie de vin ou de marc de raisin: R 149,23/la 
 Whiskies R 149,23/la 
 Rhum et autres eaux-de-vie provenant de la distillation, après fermentation, 

de produits de cannes à sucre 
R 149,23/la 
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Position 
tarifaire 

Désignation des produits Taux 

 Gin et genièvre R 149,23/la 
 Vodka R 149,23/la 
 Liqueurs  
 d'un titre alcoométrique volumique excédant 15% vol. mais n'excédant pas 

23% vol. 
R 60,97/la 

 autres R 149,23/la 
2402 Cigares (y compris ceux à bouts coupés), cigarillos et cigarettes, en tabac ou 

en succédanés de tabac 
 

 Cigares (y compris ceux à bouts coupés) et cigarillos, contenant du tabac R 2 824,55/kg net 
 Cigarettes contenant du tabac R 6,21/10 

cigarettes 
 Cigares (y compris ceux à bouts coupés) et cigarillos contenant des 

succédanés de tabac 
R 2 824,55/kg net 

 Cigarettes en succédanés de tabac R 6,21/10 
cigarettes 

2403 Autres tabacs et succédanés de tabac, fabriqués; tabacs "homogénéisés" ou 
"reconstitués"; extraits et sauces de tabac 

 

 Tabac à fumer, même contenant des succédanés de tabac en toute 
proportion 

R 155,54/kg net 

 Tabac pour cigarettes R 278,82/kg 
 autres:  
 autres succédanés du tabac pour cigarettes R 278,82/kg 
 autres succédanés du tabac pour la pipe R 155,54/kg net 
Produits minéraux  
2710 Huiles de pétrole ou de minéraux bitumineux, autres que les huiles brutes; 

préparations non dénommées ni comprises ailleurs, contenant en poids 70% 
ou plus d'huiles de pétrole ou de minéraux bitumineux et dont ces huiles 
constituent l'élément de base: 

 

 Huiles légères et préparations:  
 Essence R 0,03909/l 
 Kérosène d'aviation expt 
 Kérosène pour l'éclairage, additionné d'un produit de marquage expt 
 Kérosène pour l'éclairage, non additionné d'un produit de marquage R 0,03817/l 
 Fuel-oils distillés R 0,03817/l 
 Solvants à base d'hydrocarbures aliphatiques spécifiés, additionnés d'un 

produit de marquage 
expt 

 Solvants à base d'hydrocarbures aliphatiques spécifiés, non additionnés 
d'un produit de marquage 

R 0,03817/l 

Produits des industries chimiques ou des industries connexes  
2903 Dérivés halogénés des hydrocarbures:  
 Tétrachlorure de carbone R 5/kg 
 1,1,1-Trichloroéthane (méthyl chloroforme) R 5/kg 
 Bromochlorodifluorométhane, bromotrifluorométhane et 

dibromotétrafluoroéthanes 
R 5/kg 

 Trichlorofluorométhane R 5/kg 
 Dichlorodifluorométhane R 5/kg 
 Trichlorotrifluoroéthanes R 5/kg 
 Dichlorotétrafluoroéthanes et chloropentafluoroéthane R 5/kg 
 Chlorotrifluorométhane R 5/kg 
 Pentachlorofluoroéthane R 5/kg 
 Tétrachlorodifluoroéthanes R 5/kg 
 Heptachlorofluoropropanes R 5/kg 
 Hexachlorodifluoropropanes R 5/kg 
 Pentachlorotrifluoropropanes R 5/kg 
 Tétrachlorotétrafluoropropanes R 5/kg 
 Trichloropentafluoropropanes R 5/kg 
 Dichlorohexafluoropropanes R 5/kg 
 Chloroheptafluoropropanes R 5/kg 
3824 Liants préparés pour moules ou noyaux de fonderie; produits chimiques et 

préparations des industries chimiques ou des industries connexes (y compris 
celles consistant en mélanges de produits naturels), non dénommés ni 
compris ailleurs 

R 5/kg 

3826 Biodiesel et ses mélanges, ne contenant pas d'huiles de pétrole ni de 
minéraux bitumineux ou en contenant moins de 70% en poids 

R 0,03817/l 
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Position 
tarifaire 

Désignation des produits Taux 

Droits d'accise ad valorem  
3303 Parfums et eaux de toilette: autres 7,0% 
3304 Produits de beauté ou de maquillage préparés et préparations pour l'entretien 

ou les soins de la peau, autres que les médicaments, y compris les 
préparations antisolaires et les préparations pour bronzer; préparations pour 
manucures ou pédicures 

5,0% 

3604 Feux d'artifice 7,0% 
4303 Vêtements, accessoires du vêtement et autres articles en pelleteries 7,0% 
4304 Pelleteries factices et vêtements et accessoires du vêtement 7,0% 
8415 Machines et appareils pour le conditionnement de l'air comprenant un 

ventilateur à moteur et des dispositifs propres à modifier la température et 
l'humidité, y compris ceux dans lesquels le degré hygrométrique n'est pas 
réglable séparément 

7,0% 

8517 Postes téléphoniques d'usagers, y compris les téléphones pour réseaux 
cellulaires et pour autres réseaux sans fil 

7,0% 

8518 Microphones, haut-parleurs et amplificateurs 7,0% 
8519 Appareils d'enregistrement ou de reproduction du son:  
8521 Appareils d'enregistrement ou de reproduction vidéophoniques 7,0% 
8525 Caméras de télévision, appareils photographiques numériques et caméscopes 7,0% 
8527 Appareils récepteurs pour la radiodiffusion 7,0% 
8528 Moniteurs et projecteurs, n'incorporant pas d'appareil de réception de 

télévision; appareils récepteurs de télévision 
7,0% 

8702 Véhicules automobiles pour le transport de dix personnes ou plus, chauffeur 
inclus 

((0,00003 x A) – 
0,75)% avec un 
maximum de 25%b 
((0,00003 x B) – 
0,75)% avec un 
maximum de 25%c 

8703 Véhicules spécialement conçus pour se déplacer sur la neige; véhicules 
spéciaux pour le transport de personnes sur les terrains de golf et véhicules 
similaires 

((0,00003 x A) – 
0,75)% avec un 
maximum de 25%b 
((0,00003 x B) – 
0,75)% avec un 
maximum de 25%c 

8704 Véhicules automobiles pour le transport de marchandises ((0,00003 x A) – 
0,75)% avec un 
maximum de 25%b 
((0,00003 x B) – 
0,75)% avec un 
maximum de 25%c 

8706 Châssis ((0,00003 x A) – 
0,75)% avec un 
maximum de 25%b 
((0,00003 x B) – 
0,75)% avec un 
maximum de 25%c 

8711 Motocycles (y compris les cyclomoteurs) et cycles équipés d'un moteur 
auxiliaire, avec ou sans side-car; side-cars 

5,0%d 

8903 Motomarines et similaires 7,0% 
9302 Revolvers et pistolets 7,0% 
9303 Autres armes à feu et engins similaires 7,0% 
9304 Autres armes 7,0% 
9506 Balles de golf 7,0% 

a Alcool absolu. 
b Véhicules fabriqués en République sud-africaine. 
c Véhicules importés en République sud-africaine. 
d Sauf pour les n° 871150 et 87119030 du SH: 7%. 

Source: Tableaux annexés à la Loi de 1964 sur les douanes et accises (tarif douanier), tableau 1, parties 2A 
et 2B 


